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« le maximum » qu’il peut espérer
obtenir. Page B 1

Culture › Le Devoir à Marrakech.
Le festival marocain salue le 
cinéma canadien, et la délégation
québécoise y est vaste. Page B 8

Avis légaux.................. A 6
Décès............................ B 6
Météo............................ B 4
Mots croisés............... B 4
Petites annonces ...... B 6
Sudoku......................... B 5

◆◆

 

w w w . l e d e v o i r . c o m

MANGUEL ET SES 30 000 LIVRES

ALAIN JOCARD AGENCE FRANCE-PRESSE

L’écrivain Alberto Manguel s’apprête à quitter la France pour s’installer dans un appartement de New York. 
À l’heure du virage numérique, qu’adviendra-t-il de son imposante bibliothèque, classée selon une logique
propre ? Page B 10

A L E X A N D R E  S H I E L D S

D ans un sursaut d’ambition qui en a surpris
plusieurs, la ministre de l’Environnement,

Catherine McKenna, a soutenu à Paris que l’ob-
jectif de la lutte contre les bouleversements cli-
matiques devrait être de limiter la hausse en
cours à 1,5 °C, comme le réclament une cen-

taine d’États. L’atteinte d’une telle cible exige-
rait cependant d’éliminer les émissions mon-
diales de gaz à effet de serre d’ici 2050, ce qui
signifierait l’arrêt de mort des projets pétroliers
au Canada.

Dans le cadre des négociations de la
21e Conférence des Parties (COP21), la minis-
tre McKenna a signifié dans une rencontre te-

nue à huis clos que la cible officielle, soit de li-
miter la hausse globale à 2 °C par rapport l’ère
préindustrielle, devrait être un minimum. Elle a
notamment souligné qu’un monde caractérisé
par un tel réchauffement climatique subirait
déjà des impacts majeurs.

Le Canada fait le pari de l’ambition
La ministre McKenna soutient que la hausse des températures doit se limiter à 1,5 °C

H É L È N E  B U Z Z E T T I

Correspondante parlementaire
à Ottawa

F inalement, Justin Trudeau qui voulait se
faire Robin des bois le fera à crédit. Le mi-

nistre des Finances libéral, Bill Morneau, a re-
connu lundi que le remaniement promis des pa-
liers fédéraux d’imposition, visant à alléger le
fardeau fiscal de la classe moyenne en faisant
payer les plus riches, ne se ferait pas à coût nul.
La redistribution de la taxation créera un autre
manque à gagner, de 1,2 milliard de dollars par
année celui-là, avec lequel le gouvernement de
Justin Trudeau devra composer.

Le taux d’imposition s’appliquant aux reve-
nus compris entre 45 000 $ et 90 000 $ passera
de 22 % à 20,5 %. Inversement, un nouveau taux
de 33 % sera imposé aux revenus dépassant
200 000 $. À l’heure actuelle, le taux d’imposi-
tion le plus élevé est de 29% et s’applique à par-
tir de 140 000$. Les changements entreront en
vigueur dès le 1er janvier.

Les mesures sont donc exactement celles
promises pendant la campagne électorale, à
une exception près : ce qui était présenté

Une baisse
d’impôt
à crédit
L’allégement fiscal de la
classe moyenne au détriment
des plus riches coûtera
1,2 milliard au Trésor public

S A R A H  R .  C H A M P A G N E

L’ école alternative a la cote. Rien qu’à
Montréal, deux écoles se sont tour-
nées vers la pédagogie alternative
depuis deux ans, quatre autres sont
en voie de le faire et plus d’une

vingtaine de projets sont sur les rails à l’échelle
du Québec. Ce regain de popularité a gagné
Saint-Nom-de-Jésus, une école d’Hochelaga-Mai-
sonneuve qui vient d’annoncer l’ouverture d’un
volet alternatif dès septembre prochain.

Aux prises avec des problèmes de moisis-
sures, l’établissement primaire a dû déménager
ses élèves depuis 2012, à l’instar de deux autres
écoles du quartier. Cette relocalisation non dé-
sirée a toutefois donné l’occasion de réfléchir à
l’avenir scolaire du quartier.

Après avoir constaté l’ampleur de la « de-
mande pour une autre of fre pédagogique », un
comité fut rapidement formé en novembre 2013
pour développer un volet alternatif, raconte l’un
des membres fondateurs, Jean-Philippe Ayotte-
Beaudet. Quelques mois plus tard, le groupe
avait amassé des déclarations d’intérêt de 300
parents, des intentions qui dépassent la capa-
cité d’accueil du futur volet.

Toutes les autorisations obtenues deux ans
plus tard, des classes de maternelle, de 1re et de
2e année verront le jour dès la rentrée 2016. Les
autres niveaux seront ensuite progressivement

ÉDUCATION

Le boom de l’école alternative

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Annie Gignac sera parmi les premières à enseigner le volet alternatif à l’école Saint-
Nom-de-Jésus et elle contribuera donc à le façonner. L’enseignante expérimente déjà
des activités avec sa classe de deuxième année.

Lire aussi › Rentrée parlementaire. Les libéraux
avares de détails sur leurs priorités. Page A 4

VOIR PAGE A 10 : IMPÔT

Québec écarte la tenue d’une enquête
publique sur les relations entre les
autochtones et les corps policiers  Page A 4

Notre chroniqueur politique 
Michel David présente son
bulletin des ministres  Page A 5

Lire aussi ›
Vert très foncé. Un éditorial
de Josée Boileau. 
Page A 8

Une baisse des émissions 
de CO2 est attendue en 2015.
Page A 3

Capter le CO2, ou rater la cible. Une entrevue
avec le chercheur Claude Villeneuve. 
Page A 2
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P A U L I N E  G R A V E L

L e recours à des stratégies visant à capter du
CO2 et à le stocker en lieu sûr est incon-

tournable pour ne pas dépasser la cible des 2
degrés de réchauffement du climat d’ici 2100,
af firme Claude Villeneuve, directeur de la
chaire en éco-conseil de l’Université du Québec
à Chicoutimi (UQAC).

«Même si la COP21 donne de bons résultats,
nous ne serons pas en mesure d’atteindre cette ci-
ble sans déployer massivement des techniques de
captage et de stockage. Pour limiter à 2°C le ré-
chauffement d’ici 2100, nous devons émettre un
peu moins de 900 millions de tonnes de CO2. Or,
au rythme auquel s’accroissent nos émissions, cela
représente 15 à 18 ans», estime-t-il.

Pour réduire le CO2 émis dans l’air, l’auteur
de Est-il trop tard?, publié aux éditions Multi-
Mondes, propose de se tourner vers la photo-
synthèse, « la plus ancienne et la plus efficace des
méthodes de captage du CO2 déjà présent dans
l’atmosphère».

«La fixation du CO2 par la photosynthèse peut se
faire par des plantations ou le développement d’éco-
systèmes forestiers dans des endroits qui en sont dé-
pourvus actuellement », fait-il valoir. Ces dé-
marches ne doivent toutefois pas nuire à la pro-
duction alimentaire qui, compte tenu de l’augmen-
tation de la population mondiale, est en voie d’en-
gendrer une pénurie de terres arables.

Pour ce faire, M. Villeneuve propose d’implan-

ter des écosystèmes forestiers en zone boréale,
là où il n’y a pas d’autres activités agricoles. «Le
réchauffement observé va nous permettre de boiser
des zones où il n’y a pas de forêts aujourd’hui, et ce,
aussi bien au Canada qu’en Russie. Le bois pro-
duit par ces arbres pourrait ensuite servir à des
usages durables, comme la construction de mai-
sons», suggère le biologiste, qui y voit une solu-
tion très appropriée pour le Québec.

Une étude de la Chaire en éco-conseil de
l’UQAC estime que le boisement de 400 000 hec-
tares en 20 ans dans le Nord québécois permet-
trait d’absorber jusqu’à 8% des émissions du sec-
teur industriel québécois après 45 ans. Mis sur
pied par cette chaire, le programme de compensa-
tion de gaz à effet de serre Carbone boréal (carbo-
neboreal.uqac.ca) tente de recueillir les fonds né-
cessaires à la réalisation de ce projet.

Des plantations pourraient aussi servir à fa-
briquer un biocharbon, produit par pyrolyse,
générant un carbone stable et insoluble. Cette
matière pourrait ensuite être intégrée aux sols
agricoles pour favoriser la croissance des bac-
téries, la rétention d’eau et une libération plus
lente des engrais, autant de facteurs favorisant
la bonne santé des plantes.

Ensemencement des océans
La fertilisation des océans est une autre stra-

tégie envisagée pour retirer le CO2 de l’atmo-
sphère et le séquestrer durablement. Certains
chercheurs ont proposé de saupoudrer les eaux

de surface des océans avec de la limaille de fer
afin de stimuler la prolifération des algues et du
phytoplancton. Ces deux types d’organismes,
lors de la photosynthèse, captent et fixent du
CO2 sous forme de biomasse qui alimente la
chaîne alimentaire océanique. Le carbone ainsi
capté et intégré aux organismes marins se re-
trouvera sur le plancher des océans lorsque ces
derniers mourront. «L’efficacité de cette méthode
reste toutefois très discutable. Et un moratoire a
été imposé sur cette technique en raison d’impor-
tantes incertitudes scientifiques sur son innocuité
pour l’environnement », explique Claude Ville-
neuve dans son livre.

Des arbres artificiels
Le professeur Klaus Lackner, de l’Université

Columbia, aux États-Unis, a pour sa part évo-
qué l’idée de concevoir des arbres artificiels,
composés d’une résine pouvant adsorber le
CO2 de l’air. Une fois saturé en CO2, l’arbre doit
alors être trempé dans l’eau où la résine sera
régénérée et un CO2 pur libéré et ensuite ache-
miné vers un lieu de stockage géologique.

Le Devoir

EST-IL TROP TARD ? LE POINT SUR LES
CHANGEMENTS CLIMATIQUES
Claude Villeneuve
Éditions MultiMondes, 2013
312 pages

Capter le CO2 ou rater la cible
Sans captage et stockage à grande échelle, le réchauffement dépassera la barre
des 2 degrés, prévient le chercheur Claude Villeneuve

ROGELIO V. SOLIS ASSOCIATED PRESS

Cette usine de la Mississippi Power Company, située à DeKalb, au Mississippi, capte les émissions de CO2 pour les enfouir dans le sol.

SOMMET

P A U L I N E  G R A V E L

P our extraire le CO2 déjà présent dans l’at-
mosphère et ralentir l’emballement du ther-

momètre, certains chercheurs invoquent le re-
cours à la géo-ingénierie du climat. Des procé-
dés audacieux dont l’innocuité pour l’environ-
nement reste toutefois à prouver.

En 2006, Paul Cr utzen, spécialiste de la
couche d’ozone et lauréat du prix Nobel de chi-
mie, proposait d’injecter dans la stratosphère
(la couche la plus élevée de l’atmosphère) des
aérosols à base de sulfates (dioxyde de soufre)
— extraits de l’atmosphère polluée des villes —
pour réfléchir les rayons du soleil vers l’espace.
En empêchant ces rayons de gagner les
couches inférieures de l’atmosphère, ces aéro-
sols étaient censés rafraîchir le climat. Ils au-
raient un effet comparable à celui d’une érup-
tion d’un volcan en haute altitude, comme celle
du Pinatubo aux Philippines en 1991, qui a fait
chuter la température moyenne mondiale de
0,5°C environ.

« On ne sait pas encore comment transporter
les millions de tonnes de soufre nécessaires dans
la haute atmosphère. On devrait pouvoir réussir
avec une flotte de quelques centaines d’avions en
rotation permanente», a affirmé le climatologue
Olivier Boucher, du Laboratoire de météorolo-
gie dynamique en France, au journal Le Monde.

Mais la technique présente maints inconvé-
nients et limites. Selon des chercheurs en météo-

rologie de Hambourg en Alle-
magne, il faudrait injecter
dans la haute atmosphère
cinq fois la quantité de parti-
cules émises par le Pinatubo
pour maintenir stable la tem-
pérature moyenne terrestre à
son niveau attendu pour 2020,
en l’absence de contrôle des
émissions de gaz à effets de
serre. La démarche pourrait

en plus détruire la couche d’ozone, causer des
pluies acides et détériorer la qualité de l’air lors
de la chute des particules sur terre.

D’autres technologies de géo-ingénierie,
mises en doute par les climatologues, ont aussi
été imaginées pour limiter le réchauffement
terrestre. Notamment celle de miroirs gigan-
tesques installés à 1,5 million de kilomètres du
sol, pour réfléchir les rayons du soleil avant
qu’ils n’atteignent la terre. Une autre tech-
nique, consistant à pulvériser de gouttelettes
d’eau de mer les nuages surplombant les
océans pour faire obstacle aux rayons solaires,
est aussi mise en doute.

Sans ef fet sur la teneur en CO2 de l’atmo-
sphère, ces techniques invasives pourraient en
sus per turber des phénomènes climatiques
plus régionaux, comme « les cycles des moussons
sur lesquels reposent l’agriculture de cer tains
pays comme l’Inde et la Chine», fait remarquer
le climatologue Alan Robock, de l’Université
Rutgers au New Jersey.

Claude Villeneuve, directeur de la chaire en
écoconseil de l’Université du Québec à Chicou-
timi, affirme que « le dernier rapport du Groupe
d’experts intergouvernemental sur l’évolution du
climat souligne que l’incertitude liée à ces projets
fait qu’il y a très peu de chances qu’ils se concréti-
sent. Ces projets créeront plus de problèmes que
de solutions et ils n’empêcheront pas l’acidifica-
tion des océans » causée par la dissolution du
carbone atmosphérique, souligne-t-il.

En somme, l’option la plus réaliste consiste à re-
tirer le CO2 de l’atmosphère, soit entre 300 et
700 milliards de tonnes d’ici 2100, pour demeurer
sous le seuil des 2°C de réchauffement espérés.

Le Devoir

La géo-
ingénierie :
solution réaliste
ou utopique ?

Comment récupérer le CO2 produit par nos
usines, cimenteries, incinérateurs et autres cen-
trales thermiques dans l’atmosphère? Plusieurs
équipes de recherche à travers le monde plan-
chent sur des solutions diverses pour capter,
puis stocker le carbone, et certaines sont déjà à
l’œuvre.

Le principal défi pour capter le CO2 recra-
ché par les usines réside dans la séparation du
CO2 et de l’azote, affirme Jamal Chaouki, pro-
fesseur à l’École polytechnique de Montréal.
Car la combustion, effectuée en présence d’air
(contenant 79 % d’azote), produit non seule-
ment du CO2, mais aussi de l’azote et de la va-
peur d’eau. Autant d’élements qui doivent être
séparés à divers moments du processus.

Avant la combustion. Brûler les
hydrocarbures à l’oxygène pur permet
d’éliminer la production d’azote. Dans ce
procédé, le CO2 est isolé de l’eau en
abaissant la température pour condenser la
vapeur d’eau. « Cette solution coûte toutefois
excessivement cher car l’oxygène pur est très
dispendieux », prévient Jamal Chaouki qui
titulaire de la Chaire de recherche
CRSNG/Total.

Pendant la combustion. Cette méthode consiste
à introduire l’hydrocarbure dans un premier
réacteur, et l’air dans un second compartiment.
Séparés par un solide qui sert à fixer puis
transporter l’oxygène vers un hydrocarbure, ce
processus, testé sur 700 solides différents, ne
s’est pas encore avéré vraiment efficace.

Après la combustion. Utilisée par de
nombreuses industries, c’est la technique la
plus au point. Les gaz de combustion sont
plongés dans une solution d’amines pour
dissoudre le CO2 et éliminer l’azote sous forme
gazeuse. La solution chauffée permet de libérer
le CO2 sous forme de gaz (désorption). «Il faut
chauffer le liquide et refroidir plusieurs fois, ce
qui exige d’énormes grandes quantités d’énergie,
fait remarquer M. Chaouki. Une centrale
thermique au charbon ainsi équipée consomme
20 à 25% de son énergie pour séparer le CO2, le
comprimer puis le stocker. Or, le charbon extrait
pour ce faire cause plus de torts que de laisser
échapper le CO2 dans l’atmosphère.» Bref,
actuellement, la meilleure façon de réduire nos
émissions, pense M. Chaouki, reste de
consommer moins pour économiser l’énergie.

ISTOCK

L’option la plus réaliste consiste à retirer le CO2
de l’atmosphère.

Capter à la source

Une fois le fameux CO2 capté, comment le
stocker? À l’heure actuelle, certaines industries
le séquestrent sous le plancher océanique, d’au-
tres, dans des puits de pétrole taris.

En 1996, la norvégienne Statoil a été pionnière
dans l’enfouissement du gaz carbonique sur la
plate-forme Sleipner. En pleine mer du Nord, la
compagnie — qui extrait un gaz naturel trop
riche en gaz carbonique pour ses clients — sé-
pare le CO2 en excès grâce à des solutions
d’amines (voir autre encadré). Le CO2 recueilli
est ensuite injecté dans une couche géologique
située à 800 mètres sous le plancher océanique,
un aquifère salin. «Les formations géologiques ne
sont pas toutes propices au stockage du CO2. Les
aquifères salins sont plus sécuritaires, car ils per-
mettent la minéralisation du CO2 de façon perma-
nente», fait remarquer Claude Villeneuve, de
l’UQAC.

Cette démarche, très coûteuse, n’est possible
que dans les pays qui taxent le carbone, comme
la Norvège. «Depuis 1991, ce pays impose une
taxe de 90$ pour chaque tonne de CO2. La compa-

gnie devrait payer 90 millions de taxes pour le mil-
lion de tonnes de CO2 qu’elle séquestre annuelle-
ment. De plus, comme la Norvège est membre du
marché européen du carbone, elle vend ses émis-
sions de CO2 évitées. [C’est] tellement rentable que
la compagnie envisage de continuer à utiliser la
plate-forme quand les réserves de gaz seront épui-
sées pour y acheminer par pipeline le CO2 de cen-
trales situées sur le continent, et l’enfouir dans les
aquifères salins sous la plate-forme», précise
M. Villeneuve, qui croit que de telles politiques
sont nécessaires pour inciter les industriels à cap-
ter et stocker le CO2 qu’elles génèrent.

Certains puits de pétrole taris sont aussi utili-
sés pour stocker du gaz carbonique. Une mé-
thode qui laisse plusieurs scientifiques scep-
tiques, inquiets que la pression du CO2 injecté
sous terre génère des fuites, modifie les forma-
tions rocheuses et engendre des micro-tremble-
ments. «Cela peut aussi entraîner la migration des
hydrocarbures avoisinants, du CO2 ou de composés
toxiques, comme l’arsenic, qui pourraient ainsi se
retrouver en circulation dans les eaux souter-
raines», avance le professeur de l’UQAC.

En Saskatchewan, on injecte depuis 15 ans le
CO2 issu d’une usine de gazéification du charbon
du Dakota du Nord dans les puits du champ pé-
trolifère de Weyburn. Pas pour limiter les émis-

sions, mais pour recueillir plus de pétrole.
«Chaque tonne de CO2 pompée [dans le puits] per-
met de retirer six barils de pétrole. Il y a un avan-
tage économique, mais la séquestration n’est pas
pour autant garantie, car on s’est rendu compte
que des fissures étaient peut-être à l’origine de fuites
de gaz», indique M. Villeneuve.

À son avis, seul le stockage dans des aquifères
salins est vraiment sécuritaire.

Le stockage, gagnant 
à certaines conditions
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L e Bourget — Les émissions de gaz carbo-
nique (CO2), principal gaz à effet de serre,

devraient baisser en 2015, pour la première fois
durant une période de croissance économique
mondiale, selon une étude parue lundi, en
pleine négociation sur le climat à Paris.

Les émissions de CO2 issues de la combus-
tion d’énergies fossiles se sont stabilisées en
2014 et devraient baisser légèrement — d’envi-
ron 0,6 % — en 2015, selon cette étude publiée
dans la revue Nature Climate Change.

Durant la même période, l’économie mon-
diale a connu une croissance de 3,4% en 2014 et
elle est cette année sur une trajectoire de
+3,1%, relèvent les auteurs.

« À la dif férence de périodes dans le passé avec
peu ou pas de hausse des émissions, le produit
intérieur brut [PIB] mondial a augmenté de
manière substantielle durant ces deux années »,
soulignent-ils.

Les émissions ont déjà baissé dans le passé,
mais c’était pendant des périodes de crise éco-
nomique, en particulier en 2009 après la crise
financière mondiale. La baisse attendue en
2015 est largement attribuée au déclin de l’utili-
sation du charbon en Chine.

Les chercheurs précisent que leur projection
d’émissions pour 2015 se situe dans une four-
chette d’incer titude statistique allant d’une
baisse de 1,6% à une hausse de 0,5%.

Le découplage de la croissance économique
et des émissions dues aux énergies fossiles est
un objectif clé dans les efforts menés pour limi-
ter le réchauffement climatique en basculant
vers des sources d’énergie n’émettant pas ou
peu de CO2, comme l’éolien, le solaire,
l’hydraulique ou le nucléaire.

L’étude, menée par 70 chercheurs di-
rigés par Corinne Le Quere de l’Uni-
versity of East Anglia (Grande-Bre-
tagne), avertit cependant que 2015 ne
sera sans doute pas l’«année pic», celle
qui amorcerait un déclin à long terme.

L’importance du charbon
« Les besoins énergétiques des écono-

mies en croissance reposent toujours essentielle-
ment sur le charbon, et les baisses d’émission
dans plusieurs pays industrialisés sont toujours
modestes, au mieux», relève Mme Le Quere.

« Même si les émissions devaient atteindre
un pic bientôt, il faudrait encore des années
avant que les émissions mondiales baissent de
manière substantielle », soulignent les au-
teurs. Le CO2 et d’autres gaz à effet de serre
restent dans l’atmosphère pendant des di-
zaines d’années.

La conférence de Paris s’est fixé pour objectif
de parvenir à un accord pour limiter à 2 degrés
la hausse du thermomètre mondial par rapport

à l’ère préindustrielle.
Les engagements de réduction de leurs émis-

sions de gaz à effet de serre annoncés par les
pays avant la conférence, qui doit s’achever ven-
dredi après 12 jours de travaux, ralentiraient le

réchauffement, à environ +3 degrés.
L’humanité serait toujours confrontée
à des migrations massives et à une
pauvreté croissante provoquées par la
hausse du niveau des océans, des sé-
cheresses et de violentes tempêtes.

L’Inde, où 300 millions de per-
sonnes n’ont toujours pas d’accès à
l’électricité, jouera un rôle clé durant
les décennies à venir.

« Pour que les émissions mondiales
de CO2 atteignent rapidement un pic, une partie
des nouveaux besoins de l’Inde en énergie doivent
provenir de technologies bas carbone », souli-
gnent les chercheurs.

Les émissions mondiales doivent rapidement
baisser jusqu’à un niveau proche de zéro pour
que le plafond des 2 degrés puisse être res-
pecté, souligne Mme Le Quere.

Or «nous émettons toujours des quantités mas-
sives de CO2 tous les ans — les énergies fossiles et
l’industrie en émettant à elles seules 36 milliards
de tonnes», a-t-elle relevé.

Agence France-Presse

Une baisse des émissions 
de CO2 est attendue en 2015
Il s’agit d’une première baisse en période de croissance économique mondiale

Pollution : alerte « rouge » à Pékin
Pékin s’est déclaré lundi pour la première fois en alerte maximale «rouge» à la pollution atmo-
sphérique et a adopté des mesures exceptionnelles face au nouvel épisode «d’airpocalypse» qui
menace la capitale du premier émetteur mondial de gaz à effet de serre. Cette alerte doit entraî-
ner à partir de mardi matin un certain nombre de restrictions pour les quelque 21 millions de Pé-
kinois, a annoncé le Bureau de la Protection environnementale de la municipalité. Le nord de la
Chine suffoque ces derniers jours sous un épais brouillard polluant, que le gouvernement a attri-
bué lundi aux «véhicules à moteur», mais qui est aussi exacerbé par une consommation de char-
bon accrue à l’orée de l’hiver.

F R A N Ç O I S  D E S J A R D I N S

L e Manitoba va rejoindre le Québec et l’On-
tario dans le marché du carbone, portant à

cinq le nombre de provinces ayant choisi, par
un tel système ou par une taxe (la Colombie-
Britannique et l’Alberta), de tarifer les émis-
sions de gaz à effet de serre.

L’annonce a été faite en marge de la confé-
rence climatique de Paris, où la communauté in-
ternationale tente d’en arriver à un accord per-
mettant de limiter à 2 degrés Celsius le réchauf-
fement de la planète. «La question des change-
ments climatiques est l’enjeu environnemental
mondial qui définit notre époque, et c’est mainte-
nant le temps de passer à l’action», a affirmé le
premier ministre manitobain, Greg Selinger.

La combinaison des trois marchés du car-
bone et des deux taxes fait en sorte que 90% de
la population vivra dans une province où la tari-
fication du carbone figure parmi les outils de
réduction de GES. Selon le premier ministre
québécois, Philippe Couillard, les trois pro-
vinces « font face à des enjeux similaires au re-
gard des changements climatiques et partagent
la même conviction quant à l’urgence d’agir ».

Le Québec, qui veut réduire ses émissions de
37,5 % sous le niveau de 1990 d’ici 2030, a mis
sur pied son système de plafonnement et
d’échange de droits d’émissions (SPEDE) en

2013. Depuis, il l’a uni avec celui de la Califor-
nie, devenue par tenaire dans l’organisation
d’enchères communes.

Enchères
Le SPEDE vise un certain nombre d’entre-

prises émettrices, de même que les distribu-
teurs de carburants. Ceux-ci transfèrent le
coût aux utilisateurs finaux, soit les automobi-
listes, les sociétés de camionnage, etc. En
vertu des règles, les entreprises ont le droit
d’émettre une certaine quantité de GES, mais
doivent se procurer des droits si elles dépas-
sent leur plafond. Si elles arrivent sous ce pla-
fond, elles peuvent revendre leurs droits.

Le Québec estime que ses ventes aux en-
chères de droits d’émissions récolteront
3,3 milliards d’ici 2020. Cet argent est versé
au Fonds vert, qui finance des projets de dé-
veloppement durable, comme le transport en
commun et certaines infrastructures.

Dans le monde, une quarantaine de pays et
une vingtaine de gouvernements locaux ou
régionaux ont choisi de créer un SPEDE ou
procèdent à des projets pilotes, comme la
Chine. Cette approche d’échange et de pla-
fonnement a été utilisée dans les années 90
pour enrayer les pluies acides.

Le Devoir

Le Manitoba entre 
dans le marché du carbone
Cinq provinces couvrant 90 % de la population auront 
des mécanismes de tarification des émissions de GES

P I E R R E  S A I N T - A R N A U D

L’organisme Manufacturiers et exportateurs
du Québec (MEQ) salue la volonté du pre-

mier ministre Philippe Couillard de se diriger
vers une économie plus ver te, mais a de sé-
rieuses réserves sur la manière d’y parvenir.

Participant à la conférence sur les change-
ments climatiques à Paris, M. Couillard n’a pas
caché sa réticence à l’exploitation éventuelle de
gisements de pétrole et de gaz naturel sur l’île
d’Anticosti, en plus d’évoquer une sortie éven-
tuelle du gaz naturel d’ici 2050.

MEQ demeure fermement derrière les pro-
jets d’exploitation d’hydrocarbures sur l’île
d’Anticosti et la constr uction du pipeline
Énergie Est, de TransCanada, estimant qu’ils
sont nécessaires au développement écono-
mique du Québec d’ici à ce qu’une transition
soit faite.

Son président, Éric Tétrault, estime à cet
égard qu’il est essentiel que Québec établisse
rapidement un plan de transition cohérent pour
soutenir ce qui n’est, pour l’instant, qu’un dis-
cours. « M. Couillard s’est comporté comme un
homme d’État responsable, c’est-à-dire qu’il faut
agir concrètement et plus rapidement pour lutter
contre les changements climatiques », a-t-il
d’abord reconnu en entrevue avec La Presse
canadienne.

« Mais on insiste sur la nécessité d’avoir une
stratégie de transition économique au Québec
qui nous permettra de migrer vers d’autres
formes d’énergie sans que notre économie en
souffre», a-t-il ajouté.

Secteur de l’énergie
Dans le secteur de l’énergie, certains joueurs

visés par ces propos ont accueilli le tout avec
philosophie.

«Ce n’est pas négatif ; c’est clair qu’on sort des
paradigmes actuels », a déclaré le vice-président
de Gaz Métro, Patrick Cabana, à La Presse ca-
nadienne, en marge d’un forum sur les Res-
sources naturelles organisé par la Chambre de
commerce du Montréal métropolitain.

« Quand on va investir pour 30 ans ou
40 ans, on ne peut pas tenir pour acquis que
dans 30, 40 ans il n’y a rien qui va bouger.
Mais on pense que le gaz naturel va être encore
là », a-t-il ajouté.

Dans le dossier Anticosti, M. Cabana a rap-
pelé que le débat ne porte pas sur une exploita-
tion dans le but d’assurer la sécurité énergé-
tique du Québec, puisque l’approvisionnement
à bon prix en gaz naturel est déjà assuré.

Le responsable du projet Énergie Est chez
TransCanada, Louis Bergeron, n’est également
guère surpris des propos du premier ministre
Couillard à Paris.

« C’est cohérent avec ce qu’on entend depuis
quelques mois », a-t-il af firmé en mêlée de
presse lors du même événement.

M. Bergeron abonde toutefois dans le même
sens que son collègue de Gaz Métro, notant
que la sor tie des hydrocarbures n’étant pas
pour demain, des décisions doivent être prises
pour l’avenir à court et moyen terme.

La Presse canadienne

COUILLARD À LA COP21

Les milieux de
l’industrie 
et de l’énergie
sont prudents

DE PARIS

MARK SCHIEFELBEIN ASSOCIATED PRESS

Un ouvrier d’une mine de charbon à Ordos, en Chine. La baisse des émissions de CO2 attendue en 2015 est largement attribuée au déclin de l’utilisation
de cette énergie fossile en Chine.

ANDY WONG ASSOCIATED PRESS
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Pour les Fêtes,  
offrez   
en cadeau 
et recevez Paul dans le Nord,  
le nouveau tome de la série  
du bédéiste Michel Rabagliati.
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M A R I E  V A S T E L

Correspondante parlementaire
à Ottawa

À peine en selle, le gouvernement de Justin
Trudeau a été sommé, dès sa première pé-

riode des questions, de préciser quelques-unes
de ses priorités. Les troupes libérales ont en
partie obtempéré, en n’offrant que des parcelles
de détails quant à la suite de la mission contre le
groupe armé État islamique, l’arrivée de réfu-
giés syriens ou l’enquête sur les femmes au-
tochtones à venir.

Les partis d’opposition attendaient le nouveau
gouvernement de pied ferme. Après les félicita-
tions d’usage à l’endroit de leurs collègues élus
au Parlement il y a sept semaines, conserva-
teurs et néodémocrates sont passés à l’attaque.

Au menu, pour les troupes conservatrices, la
promesse des libéraux de retirer les avions de
chasse canadiens de la mission internationale
de bombardements contre le groupe EI. «Pour-
quoi le premier ministre se retire-t-il de la lutte,
alors que nos alliés haussent le ton?», a lancé la
chef intérimaire du Parti conservateur, Rona
Ambrose. Le gouvernement libéral n’a pas en-
core dévoilé à quelle date les CF-18 seront rapa-
triés au pays. «Je pense que c’est une question de
semaines, mais pas de mois», a affirmé le minis-
tre des Affaires étrangères, Stéphane Dion, à sa
sortie des Communes lundi. Ottawa attend de
convenir avec ses alliés de ce nouveau pan de la
mission afin de s’assurer que l’aide canadienne
soit « complémentaire », et non « un dédouble-
ment» de leurs efforts, a expliqué M. Dion. La
mission de bombardement cessera lorsque la
nouvelle mission de formation des troupes lo-
cales sera prête à débuter, pour éviter un «va-
cuum» de la contribution canadienne.

Réfugiés, climat et femmes autochtones
Le gouvernement Trudeau a en outre été ap-

pelé à faire le point sur l’accueil de 15 000 réfu-
giés syriens d’ici la fin de l’année. Les premiers
vols en provenance de Turquie et de Jordanie
atterriront «cette semaine», a révélé le premier
ministre. «Dans quelques jours», s’est contenté
de détailler son ministre de l’Immigration et des
Réfugiés, John McCallum, dans le foyer des
Communes. Ses réponses en Chambre avaient
offert peu de précisions à l’opposition.

« Je suis déçue de voir que la période des ques-
tions est encore la période des questions, et pas
tant la période des réponses », a déploré Rona
Ambrose, désormais dans le camp de ceux qui
espèrent de réelles explications de la part du
gouvernement. Son ancien patron, Stephen Har-
per, n’était pas présent lundi.

Du côté du NPD, Thomas Mulcair a accusé
les libéraux de ne pas avoir de plan de réduction
des émissions de gaz à ef fet de serre, et ses

troupes ont appelé le gouvernement à confir-
mer la tenue d’une enquête publique sur les
femmes autochtones disparues et assassinées.
Les libéraux ont justement fait savoir qu’ils dé-
voileraient les modalités des préconsultations
de leur enquête mardi midi.

Le gouvernement a par ailleurs dévoilé son
plan de réduction d’impôt pour la classe
moyenne, en confirmant que ce qui devait au
départ être un projet à coût nul coûtera en fait
1,2 milliard au fédéral par année (voir texte en
page A1).

Le Bloc contraint au mutisme
Ce premier jour de débats parlementaires

était aussi l’occasion pour l’opposition de répli-
quer au discours du Trône prononcé vendredi.
Le Bloc québécois n’a toutefois pas pu s’expri-
mer, le consentement unanime nécessaire pour
permettre à un petit parti de prendre la parole
lui ayant été refusé. Parmi ceux qui s’y sont op-
posés, des députés du NPD. «Ce n’est pas notre
règle, c’est une règle de la Chambre», a rétorqué
M. Mulcair. Le droit de parole est normalement
réservé aux partis reconnus, qui comptent au
moins 12 élus. Le Bloc demandait une déroga-
tion. « Les règles, ça évolue », a déploré le chef
bloquiste, Rhéal Fortin, en accusant le NPD, un
parti « qui se dit démocratique et progressiste »,
d’avoir muselé un caucus représentant un mil-
lion de votes québécois.

Le Bloc voulait notamment implorer les li-
béraux de bonifier les transfer ts aux pro-
vinces en santé. La ministre Jane Philpott a in-
diqué qu’elle rencontrerait ses homologues

en janvier, pour discuter d’un nouvel accord
fédéral-provincial.

Avec Hélène Buzzetti
Le Devoir

RENTRÉE PARLEMENTAIRE À OTTAWA

Les libéraux avares de détails sur leurs priorités

R O B E R T  D U T R I S A C

Correspondant parlementaire
à Québec 

Le gouvernement Couillard ne tiendra pas de
commission d’enquête publique sur les rela-

tions entre les autochtones et les corps policiers
québécois dans la mesure où la commission d’en-
quête fédérale sur les disparitions et assassinats
des femmes autochtones traitera de la question.

«Si les mêmes sujets sont couverts par l’autre
enquête, je vois mal pourquoi faire les deux en
même temps», a affirmé Geoffrey Kelley, le mi-
nistre responsable des Affaires autochtones,
dans une entrevue accordée au Devoir.

La ministre des Affaires autochtones du Ca-
nada, Carolyn Bennett, qui doit faire une an-
nonce mardi concernant cette enquête fédé-
rale, avait déjà indiqué en novembre que celle-
ci porterait sur le sexisme et le racisme qui sé-
vissent dans les corps policiers et qu’elle enten-
drait les femmes autochtones de Val-d’Or.

Le Québec a connu aussi des cas de disparitions
de femmes autochtones, bien que le phénomène y
soit beaucoup moins répandu que dans certaines
autres provinces comme la Colombie-Britannique,
l’Alberta, la Saskatchewan et le Manitoba.

« Les familles, parfois, se sont senties comme
oubliées, comme négligées d’une certaine façon
dans le débat. Je pense que Mme Bennett fait bien
de commencer par consulter les familles des vic-
times», croit Geoffrey Kelley. Selon lui, il est iné-
vitable qu’un «questionnement» sur le compor-
tement des policiers émane des témoignages li-
vrés à la ministre par ces femmes autochtones,
notamment sur des cas de disparitions, dont
celles des adolescentes Maisy Odjik et Shannon
Alexander, en 2008 au Québec.

En octobre, au moment où des femmes au-
tochtones témoignaient à l’émission Enquête de
Radio-Canada des agressions physiques et
sexuelles qu’elles auraient subies aux mains de
policiers de la Sûreté du Québec basés à Val-
d’Or, le premier ministre, Philippe Couillard,
avait évoqué la tenue d’une commission d’en-
quête publique québécoise sur les relations en-
tre les policiers et les autochtones. Cette en-
quête serait complémentaire à celle d’Ottawa et
ne se tiendrait pas au même moment, avait-il
pris soin de préciser.

Plusieurs années
Or une commission d’enquête comme celle

qu’envisage de tenir le gouvernement Trudeau
peut s’étendre sur plusieurs années. Si on
ajoute la durée d’une autre commission, québé-
coise celle-ci, la démarche n’aboutirait qu’au
cours de la prochaine décennie.

«Une enquête publique, on sait fort bien qu’au
minimum, c’est une “couple” d’années. Au mini-
mum, parce qu’on sait à quel moment le train
quitte la gare, mais ils [les commissaires] sont
autonomes, ils sont indépendants. [...] Souvent,
ils demandent des prolongations de leur man-
dat», a souligné Geoffrey Kelley. 

Les chefs autochtones, que le premier ministre
et le ministre ont rencontrés au début de novem-
bre, veulent «corriger le tir le plus rapidement pos-
sible», a avancé le ministre. «Est-ce qu’il y a une
formule autre [que l’enquête publique] pour arri-
ver aux mêmes fins, améliorer […] la confiance
entre la police et les communautés desservies?» Le
ministre est convaincu que oui.

Après avoir été confiée en mai à la direction
des normes professionnelles de la SQ, l’en-
quête sur les policiers de Val-d’Or a été transfé-
rée, six mois plus tard, à un autre corps poli-
cier, le Service de police de la Ville de Mont-
réal. À ce jour, l’exercice n’a rien donné.

Le Devoir

POLICE ET AUTOCHTONES

Québec écarte
la tenue 
d’une enquête
publique

ADRIAN WYLD LA PRESSE CANADIENNE

Justin Trudeau faisait sa première apparition en Chambre lundi en tant que premier ministre.

Si c’était le grand public — et non les mem-
bres du parti — qui avait à choisir le prochain
chef conservateur, il élirait l’ex-ministre fédé-
ral de la Justice, Peter MacKay, loin devant
son plus proche rival, Jean Charest. Selon un
sondage de la firme Abacus, 31% des mem-
bres du public soutiendraient la candidature
de Peter MacKay afin qu’il succède à l’ex-chef
du Parti conservateur, Stephen Harper. En re-
vanche, 15% du public appuierait la candida-
ture de Jean Charest. Là où une éventuelle
course entre ces deux candidats serait plus
serrée, c’est au Québec: Peter MacKay y rece-
vrait 26% des appuis, contre 23% pour Jean
Charest. Parmi les membres actuels du parti,
35% choisiraient Peter MacKay, tandis que le
premier ministre de la Saskatchewan, Brad
Wall, aurait l’appui de 17% d’entre eux, devant
Jason Kenney (12%) et Jean Charest (11%).
Le sondage en ligne a été effectué le 25 no-
vembre auprès de 1500 Canadiens. La marge
d’erreur d’un sondage semblable, s’il était pro-
babiliste, serait d’environ 2,6%, 19 fois sur 20.

Marie-Michèle Sioui

Peter MacKay favori

M A R C O  F O R T I E R

M ême à l’ère du cynisme et de la corrup-
tion, les Québécois font généralement

confiance aux institutions comme la police, les
banques et les tribunaux. Mais le niveau de
confiance est plus bas au Québec que dans le
reste du Canada.

La police gagne le championnat toutes catégo-
ries de la confiance du public, tant au Québec
(taux de confiance de 73%) que dans tout le pays
(76%). Le système scolaire, les banques et les tri-
bunaux jouissent aussi de la confiance de la majo-
rité des Canadiens — mais dans une moindre me-
sure au Québec —, révèle une vaste enquête de
Statistique Canada rendue publique lundi.

Les médias, le Parlement fédéral et les
grandes entreprises sont encore une fois les
mal-aimés de la société. Entre 30 % et 40 % des
Canadiens (et entre 27% et 42% des Québécois)
ont confiance en ces institutions qui rempor-
tent rarement des concours de popularité, bien
au contraire.

« Le Québec francophone semble avoir moins
confiance en général », note Jean-Philippe War-
ren, sociologue à l’Université Concordia.

«Les Québécois ont moins confiance en leurs voi-
sins que les autres Canadiens. On a perdu
nos repères, et ça entraîne une perte de
confiance. L’idée de référence dans la-
quelle on pouvait autrefois se projeter
comme groupe est mise à mal», ajoute-t-il.

« Les taux de confiance sont plus bas
de manière statistiquement significative
au Québec pour cinq des sept institu-
tions », confirme Patrick Fournier-Sa-
vard, gestionnaire d’enquête à Statis-
tique Canada.

« Il y a une nuance à faire. Malgré des
taux moindres au Québec — sans équi-
voque par rapport aux moyennes cana-
diennes —, le rang de chacune des institutions
dans la hiérarchie ne change pas par rapport au
reste du Canada», ajoute-t-il.

Ces données très fiables sont tirées de deux
études qui compor tent des échantillons de

27 695 et 33 127 répondants âgés de 15 ans et
plus. Patrick Fournier-Savard note que les rési-
dents du Québec et de la Colombie-Britannique
ont des opinions similaires, ce qui semble inu-

sité : de façon générale, les dif fé-
rences de point de vue opposent l’Est
et l’Ouest du Canada, explique-t-il.

Plus on prend de l’âge, plus on fait
confiance aux institutions. Seule ex-
ception à la règle, les 15 à 24 ans
sont les plus susceptibles de décla-
rer leur confiance au Parlement fé-
déral. Jean-Philippe Warren trouve
que cette confiance des jeunes en-
vers le « système » est un fait saillant
important de l’étude.

Les femmes, les minorités visibles
et les immigrants ont aussi tendance

à avoir foi envers les institutions, indique Statis-
tique Canada. Par contre, les autochtones font
généralement moins confiance aux institutions.

Le Devoir

La confiance règne moins au Québec qu’au Canada
Une enquête de Statistique Canada révèle le scepticisme des Québécois envers les institutions

La police
gagne le
championnat
toutes
catégories de
la confiance
du public
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Dans les moments de pointe, soit le matin entre 6 h et 9 h et le soir  
entre 16 h et 20 h, il est important de répartir sa consommation d’électricité.  
Par exemple, reporter l’utilisation d’appareils énergivores est une action  
concrète qui permet d’optimiser la distribution d’électricité à travers tout  
le réseau lorsque la demande énergétique est considérable. 

Pour en savoir plus, visitez  
hydroquebec.com/grandfroid.

L a facilité avec laquelle
Pierre Moreau (Affaires
municipales) a réussi à

conclure un nouveau pacte fiscal
avec les municipalités en a sur-
pris plusieurs. Son sens poli-
tique en faisait le candidat tout
désigné pour remplacer au pied
levé Lise Thériault. Le projet sur
le registre des armes à feu a été
salué de toutes parts. A

Son style quelque peu désar-
mant fait de Carlos Leitão (Fi-
nances) le professeur Tournesol
de la politique québécoise. S’il
peut s’enorgueillir de l’atteinte
du déficit zéro dans les délais
prévus, la croissance de l’écono-
mie et la création d’emplois de-
meurent en deçà des promesses
électorales du PLQ. B

Martin Coiteux (Conseil du
trésor) refuse le mot, mais il n’a
pas réussi à convaincre la popu-
lation qu’il pratique autre chose
que l’«austérité». Malgré un dis-
cours intransigeant, il a autorisé
les négociateurs gouvernemen-
taux à faire preuve de souplesse
aux tables sectorielles, même si
un règlement global sur la ré-
munération demeure incertain.
Le «bordel informatique» que le
Vérificateur général dénonce
chaque année demeure ruineux
pour les contribuables. B

Même quand cela ne touche
pas les services offerts à la po-
pulation, privatiser des respon-
sabilités assumées par l’État est
toujours délicat. Le Syndicat des
professionnels du gouverne-
ment a bien protesté, mais la
nouvelle Alliance de l’industrie
touristique du Québec, à qui la
ministre Dominique Vien (Tou-
risme) a confié la promotion du
Québec à l’étranger, a été bien
accueillie par le milieu. B

Jean-Marc Fournier (leader
parlementaire, Affaires intergou-
vernementales canadiennes) a
eu le bon sens de dissocier les
indemnités versées aux députés
qui démissionnent en cours de
mandat du dossier de la rémuné-
ration des élus. S’il faut reconnaî-
tre son efficacité dans ses fonc-
tions de leader, sa tentative de re-
venir à une conception cana-
dienne-française de l’identité
québécoise est navrante. B

Tout le monde reconnaît les
qualités du ministre des Affaires
autochtones, Geoffrey Kelley,
mais les raisons qu’il a données
pour justifier la longue inaction
du gouvernement, alors qu’il
était au courant des graves allé-
gations à caractère sexuel im-
pliquant des policiers de la SQ à
Val-d’Or, n’étaient pas très
convaincantes. B-

La roublardise a ses limites.
Proposer une loi définissant
l’animal comme un être «doué
de sensibilité» est sans doute
louable, mais cela n’a pas empê-
ché Pierre Paradis (Agriculture)
d’être accueilli très froidement
au congrès de l’UPA, qui lui re-
proche de travailler en vase clos
et de ne pas s’intéresser suffi-
samment à la relève agricole. C

Pierre Arcand (Énergie, Res-
sources naturelles) a le don de
louvoyer sur les sujets contro-
versés, comme l’exploitation du
pétrole de l’île Anticosti. Le re-
port du projet de la mine Ar-
naud a été un coup dur pour le
Plan Nord, dont il doit assurer la
relance. La semaine dernière,
un groupe d’entrepreneurs de la
Côte-Nord constatait dans une
lettre ouverte que les choses
sont au point mort. C

La ministre responsable de la
Charte de la langue française,
Hélène David, a promis de for-
cer les entreprises à ajouter un
descriptif français à leur marque
de commerce, mais on attend
toujours. On ne sait pas davan-
tage comment elle compte s’y
prendre pour imposer l’usage
du français sur les grands chan-
tiers dits «éphémères», comme
celui du CHUM. C

Alors que les pertes d’emplois
se multiplient, le ministre de la
Forêt, Laurent Lessard, semble à
court de solutions pour relancer
l’industrie forestière. Après la
surtaxe sur l’importation de pa-
pier surcalandré imposée par le
gouvernement américain, le Fo-
rest Stewardship Council me-
nace maintenant d’expulser de
ses rangs la papetière Résolu, qui
possède la plus grande superficie
de forêts certifiées au Québec. C

La démission de procureurs
chevronnés au bureau du Direc-
teur des poursuites criminelles
et pénales, l’avortement du pro-

cès SharQc, les enquêtes de
l’UPAC demeurées sans suite
ont créé des inquiétudes que
Stéphanie Vallée (Justice) n’a pas
réussi à dissiper. Elle a dû revoir
son projet de loi visant à contrer
les «discours haineux». C-

Sam Hamad (Travail, Solida-
rité sociale) a créé un heureux
précédent en faisant adopter
une loi pour mettre fin au
lockout de trois ans imposé aux
employés de garage des conces-
sionnaires automobiles du Sa-
guenay¬Lac-Saint-Jean. Les dis-
positions du projet de loi 70 sur
l’aide sociale lui ont cependant
valu une réprobation générale.
Ses reproches à la Commission
des relations de travail consti-
tuaient une atteinte inacceptable
à l’indépendance des tribunaux
administratifs. C-

Alors qu’on coupe dans les
écoles et les garderies, Jacques
Daoust (Développement écono-
mique) n’a pas réussi à convain-
cre la population de la justesse
d’investir 1,3 milliard dans la sé-
rie C de Bombardier. On attend
toujours le nouveau plan straté-
gique d’Investissement Québec,
qui doit remplacer celui qu’il
avait trouvé insatisfaisant à son
arrivée en poste. C-

Coincé entre la colère des
chauffeurs de taxi, qui lui de-
mandent de sévir contre Uber X,
et le Bureau de la concurrence,
qui recommande plutôt d’ouvrir
le marché aux services de covoi-
turage payant, Rober t Poëti
(Transports) n’en finit plus de
procrastiner. C-

Kathleen Weil (Immigration,
Diversité, Inclusion) semble tou-
jours au bord de la gaffe. Elle en
a laissé plusieurs perplexes en
déclarant que les commissions
scolaires anglophones pour-
raient être mises à contribution
pour intégrer les réfugiés sy-
riens, avant qu’on lui explique
que la francisation n’était pas né-
gociable. Une ministre de l’Im-
migration qui ne croit pas à la
fragilité du français pose un pro-
blème permanent. C-

Gaétan Barrette (Santé) a
réussi à négocier avec les méde-
cins spécialistes une entente qui
devrait en principe les rendre
plus accessibles. La légalisation
des «frais accessoires» imposés
dans les cliniques privées, de
même que les nouvelles lar-
gesses envers les médecins révé-
lées par la vérificatrice générale
étaient cependant choquantes
dans l’austérité ambiante. Il a
instauré chez les gestionnaires
du réseau un climat de terreur
qui ne peut qu’être nuisible. D

Quand elle était dans l’opposi-
tion, Christine St-Pierre avait vi-
vement dénoncé une baisse de
14% du budget du ministère des
Relations internationales et mis
le gouvernement Marois en
garde contre la vente de la rési-
dence du délégué général à Lon-
dres, qu’elle qualifiait d’«édifice
patrimonial». Elle-même a pour-
tant annoncé la suppression du
quart des postes à l’étranger et
confirmé la vente de la rési-
dence de Londres. D

Il est permis de se demander
si François Blais, qui trouvait
«maladroit» de réinvestir dans
l’éducation et ne semble pas voir
l’intérêt de visiter des écoles, est
bien à sa place. Son projet de loi
sur la gouvernance, présenté à la
toute fin de la session parlemen-
taire, risque d’apporter plus de
problèmes que de solutions. D

Philippe Couillard a eu droit
aux fleurs à Paris, pendant que
David Heurtel (Environnement)
recevait les pots au Québec.
Qu’il s’agisse du projet d’agran-
dissement du port de Québec
ou de l’oléoduc Énergie Est, il
s’ef face continuellement de-
vant d’Ottawa. Pour soigner
son image, son ministère en
est rendu à fausser le nombre
des inspections effectuées. E

Surestimée lors de la forma-
tion du cabinet, Lise Thériault
semblait dépassée par ses res-
ponsabilités à la Sécurité pu-
blique bien avant la crise de Val-
d’Or. On lui souhaite un prompt
rétablissement, mais surtout
une mutation à un poste moins
exigeant. E

Avec ses nouvelles compres-
sions de 120 millions, Francine
Charbonneau (Famille) a réussi
l’exploit de dresser contre elle
aussi bien les centres de la pe-
tite enfance (CPE) que les gar-
deries privées subventionnées,
qui étaient traditionnellement
comme chiens et chats. Chaque
nouvelle initiative de Mme Char-
bonneau, qu’elle réussit tou-
jours à rendre incompréhensi-
ble, vire immanquablement au
psychodrame. Vivement le pro-
chain remaniement. E

Bulletin ministériel

P H I L I P P E  O R F A L I

Nouvelle entente de principe
entre Québec et des sala-

riés du secteur public : les pro-
fesseurs de cégep pourront se
prononcer jeudi sur un projet
d’accord pour les clauses dites
«sectorielles» de leur convention
collective. Mais bien du travail
demeure en ce qui a trait aux
éléments salariaux.

Les enseignants de cégep affi-
liés à la Confédération des syn-
dicats nationaux ainsi qu’à la
Centrale des syndicats du Qué-
bec sont parvenus à un accord
tard dimanche soir avec l’em-
ployeur, au terme d’un dernier
blitz de négociation. L’Alliance
des syndicats des professeurs
de cégep, qui regroupait excep-
tionnellement ces deux syndi-
cats, fait état de «gains significa-
tifs» pour les 20 500 enseignants
du collégial québécois.

Entente satisfaisante
«Au terme d’un long proces-

sus, nous sommes arrivés à une
entente satisfaisante pour les
deux parties. Nous avons réussi

à faire des gains significatifs
pour les profs au statut précaire,
sur la charge de travail exces-
sive, la reconnaissance de l’ap-
partenance des profs à l’ensei-
gnement supérieur ainsi que sur
le soutien aux étudiants en situa-
tion de handicap », a af firmé
Pierre Girouard, président de
Fédération des enseignants de
cégep (FEC-CSQ).

Surtout, les professeurs se
montrent soulagés d’être parve-
nus à «bloquer» le projet de réor-
ganisation du travail que souhai-
tait mettre en place Québec, a
ajouté Nicole Lefebvre, de la Fé-
dération nationale des ensei-
gnantes et des enseignants du
Québec (FNEEQ-CSN) par voie
de communiqué. Les deux syn-
dicats ont refusé d’accorder des

entrevues lundi, précisant vou-
loir présenter l’offre patronale à
leurs délégués avant d’émettre
des commentaires. Cela devra
être fait jeudi. L’offre sera en-
suite soumise aux membres lors
d’assemblées générales à une
date ultérieure.

Cette entente fait suite à
d’autres intervenues au cours
des dernières semaines aux ta-
bles sectorielles, avec des em-
ployés de soutien scolaire, des
professionnels de l’éducation,
quelques milliers d’ouvriers et
27 000 fonctionnaires. Le gou-
vernement s’est également en-
tendu avec la Fédération inter-
professionnelle de la santé.

Toutes ces ententes ont été
conclues aux tables sectorielles
où sont traitées l’organisation du
travail et la précarité d’emploi,
notamment. Elles excluent les
clauses salariales, négociées à la
table dite «centrale». Rappelons
que Québec propose toujours
un gel salarial de deux ans suivi
de trois minces augmentations
annuelles de 1%.

Le Devoir

CÉGEPS

Entente de principe avec les professeurs

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Une manifestation d’enseignants à Montréal, en août dernier

MICHEL
DAVID

Projet de loi 56: les
lobbys demandent un
recul de Québec
Les lobbyistes demandent à
Québec de refaire ses de-
voirs en retirant son projet
de loi 56. Ce projet de loi, qui
vise à accroître la transpa-
rence en matière de lob-
byisme, se trompe de cible et
n’atteindra pas le but visé, se-
lon l’Association québécoise
des lobbyistes (AQL). L’asso-
ciation dit appuyer le prin-
cipe d’une plus grande rans-
parence des activités de lob-
byisme, mais juge que Qué-
bec a largement sous-estimé

les effets négatifs du projet
de loi sur les entreprises et
les organismes à but non lu-
cratif, désormais assujettis à
la loi. Elle juge que les entre-
prises et organismes assujet-
tis à la loi vont devoir compo-
ser désormais avec un trop
lourd fardeau administratif,
sans gain tangible du côté de
la transparence quant aux
rapports d’influence auprès
du gouvernement. Déposé
par le ministre Jean-Marc
Fournier, le projet de loi 56
réaffirme le droit du public
de savoir qui cherche à exer-
cer une activité de lobbyisme
auprès des institutions pu-
bliques, dans le but d’influen-
cer les décideurs au moment

de prendre des décisions. Le
projet de loi identifie donc
plus clairement les responsa-
bilités et les obligations des
différents acteurs reliés aux
activités de lobbyisme.

La Presse canadienne

Une allocution 
de François Blais
est perturbée
Le Conseil du patronat recevait
la visite du ministre de l’Éduca-
tion, François Blais, lundi. Ses
membres ont également eu
droit au passage remarqué de
membres de la Fédération auto-

nome de l’enseignement (FAE),
venus dénoncer le fait que le mi-
nistre discute des priorités de
son gouvernement avec le
Conseil alors qu’il refuse d’écou-
ter les revendications des ensei-
gnants et des parents. «François
Blais n’est pas venu une seule fois
rendre visite [aux] 800 écoles que
nous représentons, malgré de
nombreuses invitations. Il prend
toutefois le temps de rencontrer
un important lobby d’entreprises
privées», a exposé le vice-prési-
dent de la FAE, Alain Marois.
Après la cohue provoquée par
les syndiqués, le ministre a tou-
tefois pu prononcer son allocu-
tion dans un hôtel du centre-
ville de Montréal.

Le Devoir
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AVIS 
À TOUS NOS 

ANNONCEURS 
Veuillez, s’il vous plaît,
prendre connaissance
de votre annonce et
nous signaler immé -
dia tement toute ano-
malie qui s’y serait
glissée. En cas d’er-
reur de l’éditeur, sa
responsa bilité se
limite au coût de la
parution.

AVIS DE
CLÔTURE D'INVENTAIRE

Avis est par les présentes donné 
que, à la suite du décès de M. 
Steve Tétreault, en son vivant 
domicilié au 3270, rue Fradet à 
Drummondville, province de 
Québec, Canada, J2B 8G5, sur-
venu le 13 juillet 2015, un inven-
taire des biens du défunt a été 
fait le 4 décembre 2015, confor-
mément à la loi. Cet inventaire 
peut-être consulté par les inté-
ressés au Cabinet Juridique 
Panneton inc., sis au 1325, bou-
levard Lemire à Drummondville, 
province de Québec, Canada, 
J2C 7X9. Donné ce 4 décembre 
2015.

Me Judith Panneton, notaire
Cabinet Juridique Panneton inc.

Avis est donné qu’une assemblée ordinaire du
conseil municipal aura lieu :

Date le lundi 14 décembre 2015, à 13 h

Lieu Salle du conseil de l’hôtel de ville
275, rue Notre-Dame Est
(métro Champ-de-Mars)

Veuillez noter que la période de questions du
public n’aura pas lieu au début de l’assemblée
mais à 19 h.  Les personnes qui désirent poser
des questions doivent se présenter entre 17 h et
18 h 30 au rez-de-chaussée de l’édifice
Chaussegros-de-Léry situé au 303, rue
Notre-Dame Est pour obtenir un numéro
d’inscription.  Toutefois, les personnes à
mobilité réduite peuvent se présenter à l’hôtel
de ville, situé au 275, rue Notre-Dame Est, en
utilisant l’accès situé au 510, rue Gosford.  Le
tirage au sort déterminant l’ordre dans lequel les
personnes pourront poser leur question se
déroulera au 303, rue Notre-Dame Est à compter
de 18 h 30.  Il est impératif d’avoir en sa
possession une preuve d’identité avec photo aux
fins de son inscription.  À défaut, une personne
ne pourra être inscrite.  Les personnes inscrites
recevront une carte d’identification qui leur
permettra d’accéder à la salle du conseil
municipal afin de pouvoir poser leur question.

Prenez note qu’en prévision de la séance du
mardi 15 décembre 2015, la période d’inscription
débutera à 8 h 30 et le tirage au sort se déroulera
à compter de 9 h, et ce, au même endroit, soit
dans l’édifice Chaussegros-de-Léry situé au 303,
rue Notre-Dame Est.

Les personnes inscrites à la période de
questions ainsi que les personnes intéressées à
assister aux délibérations du conseil accèdent à
l’hôtel de ville par la porte du côté est (510, rue
Gosford).

La salle est équipée d’un système d’aide à
l’audition.  Pour y avoir accès, il suffit de
syntoniser la fréquence 100,3 sur la bande FM de
votre baladeur.  De plus, un service
d’interprétation pour les personnes ayant des
limitations auditives est offert sur demande,
sous réserve de la disponibilité d’interprètes.
Veuillez communiquer, au moins 3 jours
ouvrables à l’avance, au 514-872-3142.

Montréal, le 8 décembre 2015

Le greffier de la Ville,
Me Yves Saindon

Avis public

Avis est donné qu’une assemblée ordinaire du
conseil d’agglomération aura lieu :

Date le jeudi 17 décembre 2015, à 17 h

Lieu Salle du conseil de l’hôtel de ville
275, rue Notre-Dame Est
(métro Champ-de-Mars) 

Une période de questions du public est prévue
au début de l’assemblée.  Les personnes qui
désirent poser des questions doivent se
présenter entre 15 h et 16 h 30 au rez-de-
chaussée de l’édifice Chaussegros-de-Léry
situé au 303, rue Notre-Dame Est pour
obtenir un numéro d’inscription.  Toutefois, les
personnes à mobilité réduite peuvent se
présenter à l’hôtel de ville, situé au 275, rue
Notre-Dame Est, en utilisant l’accès situé au 510,
rue Gosford.  Le tirage au sort déterminant
l’ordre dans lequel les personnes pourront poser
leur question se déroulera au 303, rue Notre-
Dame Est à compter de 16 h 30.  Il est impératif
d’avoir en sa possession une preuve d’identité
avec photo aux fins de son inscription.  À défaut,
une personne ne pourra être inscrite.  Les
personnes inscrites recevront une carte
d’identification qui leur permettra d’accéder à la
salle du conseil municipal afin de pouvoir poser
leur question.

Les personnes inscrites à la période de
questions ainsi que les personnes intéressées à
assister aux délibérations du conseil accèdent à
l’hôtel de ville par la porte du côté est (510, rue
Gosford).

La salle est équipée d’un système d’aide à
l’audition.  Pour y avoir accès, il suffit de
syntoniser la fréquence 100,3 sur la bande FM de
votre baladeur.  De plus, un service
d’interprétation pour les personnes ayant des
limitations auditives est offert sur demande,
sous réserve de la disponibilité d’interprètes.
Veuillez communiquer, au moins 3 jours
ouvrables à l’avance, au 514-872-3142.

Montréal, le 8 décembre 2015

Le greffier de la Ville,
Me Yves Saindon

Avis public

avisdev@ledevoir.com
Tél.: 514-985-3344  Télec.: 514-985-3340
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Publications des mercredi 30 déc. et 6 janv. :
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Tombées – Période des Fêtes
Pour la publication

d’avis légaux et d’appels d’offres

ALIÉNATION DE BIENS
AVIS est donné, en vertu de l’article 29 de la Loi
sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19), que
la Ville de Montréal a autorisé le bail suivant au
cours du mois de novembre 2015 : 
Location au Centre de la Petite Enfance (C.P.E.)
Évangeline, pour 6 mois, à compter du 1er février
2016, d’un local situé au 2120, rue Sherbrooke
Est, d’une superficie d’environ 477,97 m2, à titre
gratuit (CM15 1341)
Le 8 décembre 2015
Le greffier de la Ville, 
Me Yves Saindon

Avis public

Direction générale adjointe – 
Services institutionnels

Service de l’approvisionnement
APPEL D’OFFRES : 15-14814
Réfection de chaussée par remplissage
mécanisé de nids-de-poule
L’ouverture des soumissions prévue pour le
9 décembre est reportée au 11 décembre
2015 à 14 h dans les locaux du Service du
greffe de l’hôtel de ville.
Montréal, le 8 décembre 2015
Le greffier de la Ville
Me Yves Saindon

Appel d’offres

Direction générale adjointe – 
Services institutionnels

Service de l’approvisionnement
Appel d’offres : 15-14729
Acquisition d’équipements de télécommunication
L’ouverture des soumissions prévue pour le
7 décembre 2015 est reportée au 
14 décembre 2015 à 14 h dans les locaux
du Service du greffe de l’hôtel de ville.
Montréal, le 8 décembre 2015
Le greffier de la Ville
Me Yves Saindon

Appel d’offres

J E A N - B E N O Î T  N A D E A U

L e linguiste Bernard Cerquiglini, recteur de
l’Agence universitaire de la francophonie

(AUF) depuis 2007, vient tout juste de quitter
ses fonctions après un mandat de huit ans à la
tête de cet organisme fondé par Jean-Marc Lé-
ger à Montréal en 1961.

Bien connu du public pour ses capsules lin-
guistiques sur TV5 Monde et ses nombreux li-
vres sur l’histoire de la langue française, cet
hyperactif a dirigé la Délégation générale à la
langue française et aux langues de France
de 2001 à 2004, en plus d’avoir été l’un des
principaux piliers de la réforme or thogra-
phique de 1990.

À la tête de l’AUF, ce Lyonnais de naissance
aura été un administrateur redoutable. Sous sa
gouverne, non seulement l’AUF est passée de
656 à 812 établissements membres, dans plus
de cent pays, mais elle s’est presque entière-
ment réformée.

Au temps de l’émergence
Bernard Cerquiglini (prononcer ser-ki-lini) a

pris les commandes de l’institution à un mo-
ment charnière : celui de l’émergence écono-
mique de nombreux pays membres, particuliè-
rement en Afrique.

«Ce que je me reconnais, comme talent, c’est
d’avoir perçu le changement et de l’avoir accom-
pagné, peut-être parfois anticipé», a-t-il expliqué
lors d’un récent entretien au siège social de
l’AUF, boulevard Édouard-Montpetit à Montréal.

En plus de décentraliser l’initiative vers les 10
bureaux régionaux, Bernard Cerquiglini a trans-
formé l’AUF en « agence d’expertise ». « Nous
étions une machine à bourses et à programmes.
On s’en vantait. Mais les besoins ont changé. Dans
les pays émergents, comme le Vietnam et la Côte
d’Ivoire, les universités doivent composer avec une
telle af fluence d’étudiants qu’on embauche de
jeunes universitaires au niveau maîtrise.»

L’AUF a donc lancé des initiatives pour ren-
forcer les capacités des corps professoraux,

comme le système des collèges doctoraux et le
programme Horizon francophone. Le but : faire
en sorte que les jeunes universitaires passent la
thèse et augmenter le nombre de doctorants.

Il a également suscité une série de mesures
pour renforcer la gouvernance des universités
et poussé le soutien aux femmes à des postes
de responsabilités.

«Nous avons 812 établissements à l’AUF, mais
il n’y a pas 80 femmes rectrices. En France, une
femme dirige pour la première fois la Conférence
des Grandes Écoles. Mais parmi les 200 institu-
tions membres, les femmes n’en dirigent qu’une

petite vingtaine. C’est ce que j’appelle la malédic-
tion des 10 %. » L’une des dernières initiatives
du recteur Cerquiglini aura été la création d’un
lobby, le Réseau des femmes, qui fera cam-
pagne pour la nomination de rectrices. « Je suis
content de mon coup. »

Campus numériques
Les campus numériques sont une autre illus-

tration concrète de l’évolution de l’AUF. À
l’époque du premier campus numérique, à Da-
kar, en 1991, on y introduisait le Minitel ! Puis
très vite, on est passé à Internet, puis au Web.

« En avril dernier, à l’inauguration du campus
numérique d’Hanoï, je n’ai pas vu un seul ordi-
nateur. À l’entrée, vous prenez une tablette et
vous allez vous mettre dans un coin. »

Bernard Cerquiglini est convaincu que,
même à l’ère des téléphones intelligents, les
campus numériques ont toujours leur place.
« Ils servent à créer des cours en ligne et des certi-
fications, à inscrire les étudiants à des forma-
tions continues, à of frir des cours en visioconfé-
rence, à faire passer des examens en ligne. »

L’AUF a néanmoins revu tout le modèle :
c’est désormais la Côte d’Ivoire qui finance
l’AUF pour qu’elle l’aide à bâtir son Université
numérique virtuelle, une petite révolution qui
illustre à quel point l’AUF n’est plus une « ma-
chine à programmes ». Sur les 68 campus nu-
mériques du réseau, la majorité ont été créés et
financés par les universités du sud. Le rôle de
l’AUF consiste alors uniquement à l’assistance
technique.

Car Bernard Cerquiglini a dû composer avec
une dure réalité. L’AUF fonctionne avec un
budget qui n’a pas évolué depuis 10 ans : 38 mil-
lions d’euros (56 millions de dollars). Mais il a
néanmoins réformé sa gestion pour créer une
vingtaine d’indicateurs de la performance, en
plus de diversifier les sources de financement.
Désormais, environ 12 % du budget de l’AUF
provient de contrats avec de grands bailleurs
de fonds, comme la Banque mondiale et
l’UNESCO.

La prochaine étape sera le secteur privé. « Je
dois reconnaître que les contacts avec la grande
entreprise n’ont pas été toujours positifs. Je suis
certain que l’AUF peut répondre à certains be-
soins des acteurs économiques, mais il y a claire-
ment du boulot à faire de ce côté. Si j’étais rec-
teur encore quatre ans, je m’efforcerais de mieux
faire connaître l’existence et les capacités du ré-
seau. Mais il faut bien que je laisse du travail à
mon successeur ! »

Collaborateur
Le Devoir

AGENCE UNIVERSITAIRE DE LA FRANCOPHONIE

Bernard Cerquiglini, témoin de l’émergence francophone

P H I L I P P E  O R F A L I

L’ Université du Québec à
Montréal (UQAM) a de-

mandé lundi soir au ministère
du Travail de nommer un
conciliateur dans le conflit de
travail qui l’oppose à ses
quelque 3000 étudiants em-
ployés, au terme d’une jour-
née marquée par le blocage de
nombreux pavillons au moyen
de piquets de grève.

La grève illimitée étant dé-
clenchée, plusieurs centaines
d’étudiants employés de
l’UQAM ont manifesté lundi,
bloquant l’accès à des pa-
villons et perturbant par le fait
même la fin de session de mil-
liers d’étudiants, les syndicats
des professeurs et des char-
gés de cours ayant invité leurs
membres à respecter la grève
des travailleurs étudiants.
Ceux-ci assurent diverses
fonctions essentielles : auxi-
liaire, moniteurs, démonstra-
teurs, etc.

« Tant que l’UQAM ne bou-
gera pas sur des clauses impor-
tantes telles que les salaires,
nous resterons en grève. Du pi-
quetage est prévu mardi, et
nous tiendrons également un
conseil de grève à 10 h pour dé-
cider la suite des moyens de
pression », a expliqué la res-
ponsable des communications
du syndicat, Annabelle Sirois.
Il s’agirait toutefois de pique-
tage « symbolique », ce qui si-
gnifie que les cours pourront
avoir lieu.

«Mépris»
Les membres du Syndicat

des étudiants employés de
l’UQAM (SETUE) sont sans
convention collective depuis
le 31 décembre 2013. Mme Si-
rois déplore le fait que l’éta-
blissement fasse « stagner » les
discussions depuis de nom-
breux mois, selon elle. « Un

étudiant au baccalauréat va
gagner 13 $ l’heure, tandis
qu’un étudiant à la maîtrise
gagnera 21 $, et un étudiant
au doctorat, 23$, et ce, pour le
même travail. Ça n’a tout sim-
plement pas de bon sens », dit-
elle, parlant de «mépris ».

En novembre, les employés
étudiants avaient voté dans
une proportion de 85 % en fa-
veur de la grève de fin d’an-
née, une tactique considérée
comme « stratégique » par le
SETUE puisque la fin de ses-
sion permet de mettre une
pression « considérable » sur
l’administration.

Devant ces tactiques et dans
le but de « favoriser un règle-
ment de la négociation »,
l’UQAM demande maintenant
à Québec de nommer un
conciliateur. La conciliation —
à ne pas confondre avec l’arbi-
trage — est menée par un
tiers neutre en vue d’aider les
parties à conclure entre elles
une entente négociée. «À cette
étape-ci de la négociation, la
conciliation apparaît en ef fet
comme le moyen le plus appro-
prié en vue d’un règlement sa-
tisfaisant », soutenait le vice-
recteur André Dorion dans
une note envoyée à la commu-
nauté universitaire en soirée.

Ce n’est que le 23 septem-
bre que le syndicat a déposé
ses demandes financières, se-
lon l’UQAM. « Le 25 novem-
bre, l’UQAM a procédé au dé-
pôt de ses of fres financières.
Lors de la séance de négocia-
tions suivante, le 3 décembre,
la par tie syndicale a déposé
une contre-of fre, mais un man-
dat de grève illimitée a été voté
ce jour-là, sans même que
l’UQAM ait [eu] la possibilité
de déposer de nouvelles of fres »,
a af firmé la por te-parole
Jenny Desrochers.

Le Devoir

GRÈVE

L’UQAM demande 
un conciliateur

AGENCE FRANCE-PRESSE

À la tête de l’AUF, le linguiste Bernard Cerquiglini aura été un administrateur redoutable.

Médicaments: pour un
régime 100% public
Une coalition revient à la
charge avec sa demande de
créer un régime d’assurance
médicaments entièrement pu-
blic ; elle affirme que, plutôt
que de représenter une dé-
pense pour le gouvernement,
un tel régime le ferait écono-
miser. La Coalition solidarité
santé a lancé lundi une «cam-
pagne citoyenne» en faveur
d’un régime d’assurance médi-

caments entièrement public,
qu’elle a baptisée « le remède
aux coupures, ça existe ».
Au cours d’une entrevue, le
coordonnateur de la coalition,
Jacques Benoit, a dit estimer
qu’un tel régime ferait épar-
gner entre 1 et 3 milliards par
année au gouvernement.
Il fait ainsi le pari qu’en assu-
rant la totalité des Québécois,
le gouvernement aurait plus
de poids face aux entreprises
pour négocier de meilleurs
prix pour les médicaments.

La Presse canadienne
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A lors que Laval imposera
u n e  h a u s s e  d e  t a x e s

moyenne de 1,9 % à ses ci-
toyens, Longueuil limitera les
augmentations d’impôt foncier
à 1 % en 2016.

Les deux municipalités voi-
sines de Montréal ont déposé
leur budget 2016 lundi. Les
hausses de taxes sont moins
importantes que celles impo-
sées pour l’exercice précédent.
Rappelons que, pour 2015,
Longueuil avait augmenté les
taxes de 3,9% et Laval
de 3,2% en invoquant
le pacte fiscal qui
avait privé les munici-
palités de transferts
de 300 millions.

À Longueuil, l’avis
d’imposition attein-
dra 2570 $, soit 26 $
de plus qu’en 2015,
pour une résidence
m o y e n n e  d e
273 000 $. Les dé-
penses de cette municipalité
de la Rive-Sud s’élèveront à
396 millions, soit une hausse
de 1 % par rappor t à l’année
précédente.

Au chapitre des investisse-
ments, l’administration de la
mairesse Caroline St-Hilaire
prévoit dépenser 141,6 millions
dans les infrastructures muni-
cipales au cours des trois pro-
chaines années, dont 66 mil-
lions en 2016. Une enveloppe
de 97,6 millions sera consacrée
au développement du territoire
et 15,4 millions pour les parcs
et espaces verts.

Longueuil estime à 2 mil-
lions la réduction de ses dé-
penses de fonctionnement et
à 3,3 millions les économies
qu’elle a pu réaliser à la suite
de l’adoption de la Loi sur la
réforme des  régimes de 
retraite.

Plus élevé à Laval
À Laval, les hausses de 1,9 %

de l’impôt foncier correspon-
dent à 55 $ de plus sur l’avis
d’imposition pour le proprié-
t a i r e  d ’ u n e  m a i s o n  d e
339 000 $. Le budget 2016
coïncide avec l’entrée en vi-
gueur du nouveau rôle d’éva-
luation foncière qui a fait aug-
menter de 10 % en moyenne la
valeur des propriétés à Laval.

L e  b u d g e t  a t t e i n d r a
810,5 millions en 2016, soit une
hausse de 3,3 %. L’administra-
tion du maire, Marc Demers,
entend notamment réser ver
une enveloppe de 750 000$ par
année dans un fonds consacré
au logement social, réserver
1,2 million pour mettre sur
pied une équipe formée de huit
employés pour le développe-
ment de projets urbains.

Pour les trois prochaines an-
nées, Laval a élaboré un pro-
gramme triennal d’immobilisa-
tions (PTI) totalisant 848,6 mil-

lions, dont 147,6 mil-
lions pour le réseau
d’égouts et d’aque-
ducs. Parmi les autres
investissements figu-
rent plusieurs projets,
comme celui de Val-
Martin (6,3 millions)
ainsi que ceux de la re-
vitalisation des sec-
teurs des stations de
métro de la Concorde
et du métro Car tier

(15,4 millions). Les usines de
biométhanisation et de compos-
tage accapareront un budget de
61,7 millions.

Réalisation des travaux
Mais année après année, le

taux de réalisation des tra-
vaux du PTI n’atteint  pas
50 %. « C’est  une probléma-
tique à laquelle on s’est atta-
qués. En 2015, on a demandé
une étude, et notre objectif est
de s’approcher du 100 % », a
dit le maire Demers. Le di-
recteur général,  Serge La-
montagne, a fait valoir que la
Ville de Laval sor tait d’une
crise lorsque la nouvelle ad-
ministration a pris le pouvoir
en 2013 à la suite du dépar t
de l’ex-maire Gilles Vaillan-
court. « C’était une Ville qui
ne planifiait pas ses investisse-
ments », a-t-il dit.

Le Chef d’Action Laval, Jean-
Claude Gobé, estime qu’après
les hausses de 2015, l’adminis-
tration Demers aurait dû ac-
corder un répit aux citoyens.
« On se retrouve cette année
avec un grand nombre d’em-
ployés supplémentaires. Il y au-
rait moyen de faire plus avec
moins et d’optimiser le travail»,
a-t-il indiqué.

Le Devoir

IMPÔT FONCIER

Répit de 1 % à Longueuil,
hausse de 1,9 % à Laval

I S A B E L L E  P O R T E R

à Québec

L e maire Labeaume a dé-
claré que la réduction de la

dette entreprise dans son bud-
get 2016 marquait le jour « le
plus impor tant » depuis son
élection. L’opposition, elle, fait
valoir que la Ville n’avait tout
simplement pas le choix d’agir.

« On attendait ce moment-là
depuis six ans. […] On a réussi
à faire virer le paquebot de
bord » , a déclaré Régis La-
beaume après avoir présenté
son budget. Lors de la séance
du conseil municipal, il s’est
engagé à faire baisser la dette
chaque année, tant qu’il serait
au pouvoir. « Ça me fait parti-
culièrement plaisir d’annoncer
une réduction de la dette accu-
mulée de la Ville l’année d’ou-
verture de l’amphithéâtre », a-t-
il dit en rappelant les critiques
passées de l’opposition.

La dette s’élève à 1,628 mil-

liard, soit 225 millions de plus
que le budget total de la ville
(1,403 milliard). Elle baissera
de 59,1 millions cette année.

Contraint d’agir
Or l’opposition fait remar-

quer que la Ville n’avait tout
simplement pas le choix. «C’est
un début. Le maire s’est engagé
à réduire la dette parce que
Moody’s l’y obligeait, a déclaré
Paul Shoir y en matinée. La
dette a augmenté de façon consi-
dérable depuis qu’il est là.»

Dans son rappor t 2015,
l’agence de cotation maintient sa
cote Aa2 pour la Ville, mais sou-
ligne que le fardeau de la dette
«demeure parmi les plus élevés
des municipalités canadiennes
cotées par Moody’s et est relative-
ment important au regard de ses
homologues étrangères».

L’agence ajoute toutefois
que le respect de l’échéancier
et des coûts prévus pour l’am-
phithéâtre la rassure. « Cela

conforte la capacité de la Ville à
mener à bien des projets d’infra-
structure de grande envergure,
ce qui a en retour permis une
gestion du fardeau de la dette
conforme aux anticipations.»

Concernant l’impôt foncier,
le maire est revenu lundi sur

l’impor tance de ménager le
secteur commercial, qui su-
bira cette année une hausse
moins importante que par le
passé à 1,9 %. «Plusieurs entre-
prises ne l’ont pas eu facile ces
derniers mois, a dit M. La-
beaume. Le PIB a été plus fai-
ble ces dernières années. »

Or pour l’opposition, c’est
encore trop. «Pour 2016, il n’y
a pas de répit pour les contri-
buables, les commerçants, tout
le monde va avoir des augmen-
tations de taxes », a déclaré
M. Shoiry.

L’étude du budget en comité
plénier doit débuter mardi ma-
tin avec la présentation des
hauts fonctionnaires de la di-
rection générale et des fi-
nances. La Ville a aussi convié
les journalistes à une confé-
rence de presse en début de
matinée pour dévoiler sa « vi-
sion» pour le réseau cyclable.

Le Devoir

RÉDUCTION DE LA DETTE

Labeaume dit vivre son jour le plus important

J E A N N E  C O R R I V E A U

Des employés municipaux,
parmi lesquels des cols

bleus, ont manifesté à Montréal
lundi avant de se rassembler
devant la résidence de la prési-
dente de l’Union des municipa-
lités du Québec (UMQ), Su-
zanne Roy, à Sainte-Julie. Ou-
trée, celle-ci a accusé les syndi-
qués de faire de l’intimidation.

«C’est tellement inacceptable!
Ma fille ne peut même pas ren-
trer à la maison. Et les enfants
du voisinage devaient être ac-
compagnés de policiers pour pou-
voir entrer à la maison», a re-
laté Mme Roy, furieuse lorsque
Le Devoir s’est entretenu avec
elle lundi en fin d’après-midi.
Elle se trouvait encore à l’hôtel
de ville de Sainte-Julie.

Mm e Roy a soutenu que
quelque 200 employés se sont
présentés devant chez elle en
milieu d’après-midi et ont in-

vesti son terrain avant d’être
repoussés par des policiers.
Selon elle, il s’agissait principa-
lement de cols bleus de Mont-
réal. « On m’a dit qu’il y en
avait qui avaient même tenté
de rentrer par l’arrière, a-t-elle
relaté. C’est de l’intimidation
pure et simple. Quand on est
rendus sur les terrains privés
des gens, qu’on intimide des fa-
milles, on ne doit pas accepter
ça dans une société comme la
nôtre. Ce n’est pas de la mani-
festation, c’est de l’agression.»

Contre le pacte fiscal
Plus tôt dans la journée, des

syndiqués municipaux du Syn-
dicat canadien de la fonction
publique (SCFP) avaient mani-
festé devant les bureaux de
l’UMQ, rue Sherbrooke, pour
dénoncer le pacte fiscal qui
permettra aux municipalités
de décréter les conditions de
travail de leurs employés.

Ces événements sur vien-
nent alors que les relations de
travail à la Ville de Montréal
sont tendues. Les cols blancs
ont déjà annoncé qu’ils tien-
draient une demi-journée de
grève mercredi après-midi afin
de protester contre la sous-
traitance à la Ville.

Assemblée annulée?
De leur côté, les cols bleus

comptaient tenir une assem-
blée générale mardi matin au
Palais des congrès, mais la
Commission des relations du
travail (CRT) leur a ordonné
de rentrer au travail.

Rappelons que la Ville avait
demandé l’intervention de la
CRT après avoir appris que les
cols bleus étaient invités par
leur syndicat à une assemblée
générale à 8 h mardi. « Arrê-
tons le saccage de nos droits »,
stipulait l’avis qui aurait été en-
voyé aux syndiqués.

Les représentants syndi-
caux ne se sont pas présentés
à l’audience lundi devant le
commissaire de la CRT Pierre
Cloutier.

En fin d’après-midi, le com-
missaire a rendu sa décision. Il
a indiqué détenir suffisamment
d’éléments pour conclure que
les cols bleus ne se présente-
raient pas au travail mardi ma-
tin. «Étant donné que la conven-
tion collective expire le 31 décem-
bre 2017, il s’agit de toute évi-
dence d’une grève illégale qui pri-
vera la population des services
auxquels elle a droit», a-t-il indi-
qué. La CRT a donc ordonné
aux cols bleus de fournir leur
prestation de travail normale
mardi matin et au syndicat et à
ses officiers d’aviser les mem-
bres de la décision rendue.

Le Syndicat des cols bleus
n’a pas rappelé Le Devoir.

Le Devoir

Des syndiqués municipaux manifestent 
devant la résidence de la présidente de l’UMQ

J O R D A N  P R E S S

à Ottawa

L e tout nouveau président
du Sénat a estimé lundi,

au procès de Mike Duf fy,
qu’il n’est pas nécessaire de
détailler par le menu les rè-
gles entourant les dépenses
des sénateurs, puisqu’elles
tombent en général sous le
sens.

Duf fy a plaidé non coupa-
ble à 31 chefs de fraude, de
cor r uption et d’abus de
confiance relativement à des
réclamations de dépenses en
matière de logement,  de
voyages et de services divers.
Pour sa défense, ses avocats
plaident notamment que les

règles d’admissibilité de ses
dépenses étaient tellement
floues qu’elles laissaient
place aux interprétations.
Une thèse déjà soutenue par
deux firmes de vérification
comptable indépendantes,
Deloitte et KPMG.

Tomber sous le sens
Témoignant lundi au pro-

cès criminel, George Furey,
d’allégeance libérale jusqu’au
moment où le chef Justin
Trudeau a exclu tous les sé-
nateurs du caucus, a soutenu
que les directives entourant
les dépenses admissibles au
Sénat ne doivent pas repren-
dre chaque cas d’espèce. Par
exemple, a-t-il dit, il est super-

flu de préciser dans les règles
écrites qu’un sénateur ne
peut faire tondre la pelouse
de sa résidence aux frais des
contribuables, puisque cela
tombe sous le sens.

L’esprit  qui doit  animer
chaque demande de rem-
boursement, a dit M. Furey,
c’est que le sénateur dépense
des fonds publics. En cas de
doute, les sénateurs étaient
invités à consulter des fonc-
tionnaires ou des membres
du Comité sénatorial perma-
nent de la régie interne, des
budgets et de l’administra-
tion, a rappelé le sénateur
« indépendant libéral ».

La Presse canadienne

PROCÈS DUFFY

Le nouveau président du Sénat témoigne

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

À Montréal, des syndiqués ont dénoncé le pacte fiscal qui permettra aux municipalités de décréter les conditions de travail de leurs employés.

A L E X A N D R E  S H I E L D S

D es opposants au transport
de pétrole brut de l’Ouest

vers Montréal par le pipeline
9B d’Enbridge ont occupé ce
lundi un site d’Enbridge où se
trouve une valve de cet oléo-
duc, près de la frontière entre
le Québec et l’Ontario.

« La mise en service de cet
oléoduc malgré l’opposition de
la population aux sables bitu-
mineux et la promesse du nou-
veau gouvernement fédéral de
remplacer le processus d’éva-
luation des projets d’oléoducs,
est inacceptable», ont-ils fait va-
loir dans un communiqué dif-
fusé en matinée lundi.

« Il est inacceptable qu’En-
bridge puisse aller de l’avant
avec le renversement du flux de
la ligne 9B alors que les com-
munautés le long du tracé n’ont
pas reçu les plans d’urgence né-
cessaires », a dit Jean Léger, ci-
toyen des Basses-Laurentides.

Réaction lente
Selon les manifestants, le

temps de réaction des autori-
tés et de l’entreprise aurait été
lent, ce qui démontrerait l’exis-

tence de lacunes en matière de
sécurité pour le pipeline 9B.

Enbridge a réagi lundi en
rappelant que l’entreprise fai-
sait des efforts pour travailler
avec les municipalités situées
sur le tracé du pipeline 9B,
mais aussi qu’elle détenait les
ressources nécessaires pour
inter venir en cas d’incident.
L’action de lundi a forcé la pé-
trolière à fermer temporaire-
ment le pipeline.

Enbridge a commencé la se-
maine dernière les livraisons
de pétrole de l’Ouest à Mont-
réal par l’oléoduc 9B. L’Office
national de l’énergie a an-
noncé en octobre qu’il autori-
sait Enbridge à inverser le flux
de pétrole dans le pipeline,
construit en 1975, tout en aug-
mentant sa capacité de trans-
port. À terme, 300 000 barils
couleront dans le tuyau
chaque jour.

L’oléoduc 9B d’Enbridge tra-
verse des secteurs résidentiels
densément peuplés de plu-
sieurs municipalités, mais
aussi la rivière des Mille-Îles
et la rivière des Prairies.

Le Devoir

Des manifestants s’enchaînent
à une valve du pipeline 9B

Selon le Chef
d’Action Laval,
le maire aurait
dû accorder
un répit aux
citoyens

FRANCIS VACHON LE DEVOIR

Régis Labeaume

Bernier critique une
décision de Harper
Ottawa — Le député Maxime
Bernier critique à mots cou-
verts la décision du précédent
gouvernement conservateur
de procéder à une série de no-
minations préventives avant le
déclenchement de la cam-
pagne électorale. «Ce n’est pas
une façon de faire habituelle du
gouvernement, du Parlement»,
a tranché lundi l’élu beauce-
ron, qui est l’un de ceux à
convoiter la direction du Parti
conservateur. Et si les per-
sonnes concernées veulent
«reconsidérer leur nomination,
elles sont libres de le faire», a
enchaîné M. Bernier lors
d’une mêlée de presse im-
promptue dans le foyer de la
Chambre des communes.

La Presse canadienne



a défaite des chavistes du président Nicolás Maduro
aux législatives vénézuéliennes de dimanche pourrait
difficilement être plus tranchée. Le Parti socialiste uni-
fié du Venezuela (PSUV), dont Maduro a pris le relais
après la mort d’Hugo Chávez en 2013, a vu sa base po-
pulaire et les pauvres des favelas le fuir pour la pre-

mière fois en seize ans de mainmise sur le pouvoir. Échec d’au-
tant moins équivoque que les électeurs ont voté dans une propor-
tion massive de près de 75%. Et désaveu d’autant plus explicite
que le PSUV ne s’était pas gêné pour mettre en place toute une
série de mesures d’étouffement des voix de l’opposition — empri-
sonnement d’opposants politiques, redécoupage des circonscrip-

tions électorales, contrôle des médias…
Encore que c’est de justesse que M. Maduro

avait été élu à la présidence il y a deux ans. Évi-
demment que le chavisme a commencé à expi-
rer avec Chávez. Si, ensuite, M. Maduro et le
demi-dieu qui a tenu le pouvoir avant lui pendant
quatorze ans ont certainement eu raison de dési-
gner leurs ennemis — lire les États-Unis et les
vieilles élites vénézuéliennes — pour les ratés
de leur «révolution bolivarienne», il reste que
les gouvernements chavistes qui se sont suc-
cédé à Caracas ont sérieusement nui à leur

cause en recréant une démocratie clientéliste, au nom au demeu-
rant vertueux et fondamental de la lutte pour une société plus
juste, et en faisant un usage manifestement incompétent de la
manne pétrolière. La cigale n’a bientôt plus pu chanter.

Il ne fait pas l’ombre d’un doute que c’est la profonde crise éco-
nomique que traverse le pays qui est à l’origine de la crucifixion
du PSUV. Criminalité chronique, corruption, taux d’inflation an-
nuel de 150%, pénurie catastrophique des produits de base, mar-
ché noir florissant…

Pour autant, la large victoire de l’opposition réunie autour de la
Table de l’unité démocratique (MUD, en espagnol) n’est pas
d’emblée une promesse de progrès politique. Après tout, la
MUD est une coalition dont font partie des revanchards apparte-
nant à l’oligarchie qui menottait le pouvoir et contrôlait la rente
pétrolière dans la deuxième moitié du XXe siècle aux dépens de
la majorité. Elle ne mérite pas vraiment qu’on en fasse l’apologie.

Après la tentative de coup d’État de 2002 et de multiples ef-
forts de déstabilisation, cette opposition semblait à la fin des an-
nées 2000 commencer à accepter de composer avec Chávez. Au-
jourd’hui revigorée, elle ne sera sûrement pas portée à ouvrir le
dialogue avec un président affaibli. Il y a en effet un « triomphe
de la contre-révolution », pour reprendre les mots de Maduro,
qui donne de son côté des signes de dérive autoritaire. Ce scru-
tin annonce un nouveau cycle d’affrontements.

L’air de Paris a ceci de grisant que tous s’y sentent emportés
par un vivifiant élan vert : sus aux hydrocarbures, lance Phi-
lippe Couillard ; resserrons la cible en matière de réchauf fe-
ment climatique, clame la ministre fédérale de l’Environne-
ment. Puisqu’elle est fraîchement arrivée, laissons-lui son
droit à l’enthousiasme du débutant. La conversion du premier
ministre du Québec, elle, est plus surprenante.

epuis quelques jours, le premier ministre du
Québec, Philippe Couillard, répète sur toutes
les tribunes, à l’Assemblée nationale comme à
Paris, qu’il n’est pas entiché de l’exploitation
éventuelle des hydrocarbures sur l’île d’Anti-
costi, projet du gouvernement Marois que son
gouvernement est contractuellement tenu de
poursuivre. Pas emballé non plus, mais alors
«absolument pas», par l’exploitation en général
du pétrole et du gaz naturel tant, explique-t-il,

l’avenir appartient aux énergies renouvelables.
Cette profession de foi écologique n’a pas manqué de soulever

la perplexité du lobby Manufacturiers et exportateurs du Qué-
bec. Son président, Éric Tétrault, a à juste titre soulevé un enjeu
important : fort bien, mais où est le plan de transition?

M. Couillard dit que ses propos n’ont rien de neuf, qu’en tant
que chef de l’opposition, il s’était opposé à l’exploitation d’Anti-
costi. C’est vrai… à demi. En fait, il ne comprenait pas ce que le

gouvernement du Québec faisait dans cette ga-
lère, alors que les grandes pétrolières refu-
saient d’y embarquer. L’affaire n’apparaissait
guère rentable : « Je me pose de grosses questions
sur le risque», disait alors le chef libéral.

Cet angle de la rentabilité était en parfaite har-
monie avec la plateforme électorale de la cam-
pagne de 2014 dans laquelle le Parti libéral du
Québec ne disait pas un mot de l’environnement,
tout entier tourné vers l’économie et l’emploi. Le
passage vers une économie décarbonisée d’ici
2050, dont il a causé à Paris, n’était donc ni dé-

taillé, ni prévu, ni même souhaité. Au contraire, depuis son élection,
le gouvernement de Philippe Couillard n’a cessé de manifester un
préjugé des plus favorables à l’exploitation des hydrocarbures.

À la mi-novembre, alors que se tenaient les soirées publiques
liées aux évaluations environnementales stratégiques (EES), 20
groupes environnementaux avaient d’ailleurs diffusé un commu-
niqué pour dénoncer la pseudo-consultation à laquelle ils étaient
conviés. Au nombre de leurs griefs : 4000 pages de documents
rendus accessibles seulement deux semaines à l’avance ; 15
études non disponibles encore à ce jour ; quatre soirs de consul-
tation pour tout le Québec. « La future politique énergétique du
Québec et la loi sur les hydrocarbures promises pour le printemps
prochain nous semblent déjà écrites », précisait le communiqué.

En fait, M. Couillard n’a pas cherché à ralentir la compagnie
Pétrolia, dont le gouvernement est le premier actionnaire, dans
son projet de mener des forages avec fracturation hydraulique
dans trois secteurs d’Anticosti au cours des prochains mois. Le
gouvernement s’est même refusé à soumettre ce projet, comme
tout autre relié à l’exploitation des hydrocarbures, au Bureau
d’audiences publiques sur l’environnement, processus plus ri-
goureux et moins politique que les EES en cours. Lundi, le mi-
nistre Pierre Arcand a quant à lui participé au Forum straté-
gique sur les ressources naturelles organisé par la Chambre de
commerce du Montréal métropolitain. Également présents, Gaz
Métro et des représentants du secteur minier voyaient très bien
leurs possibilités de croissance.

Si le Québec entre dans une phase de transition énergétique
— ce que nous souhaitons — alors il faudra agir en consé-
quence dès le retour de Paris. Il en va d’une question d’honnê-
teté pour les citoyens et encore plus pour les entreprises. Le
vert va-t-il pâlir ?
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EDITORIAL

L E T T R E S

Un don ou un dû
Je me sens mal à l’aise en écoutant et

en voyant toute cette mise en scène de
premiers ministres qui font l’annonce de
contributions de milliards et de millions
de dollars afin d’aider les pays en voie
de développement à lutter contre les
changements climatiques.

Il est clairement admis que ce sont
nos pays riches qui sont responsables
de cette pollution qui affecte davantage
les pays les plus pauvres. Alors pour
nous, Occidentaux, il s’agit d’une dette
que nous devons respecter en toute jus-
tice envers ces pays.

Il est indécent de se montrer géné-
reux quand on doit quelque chose à
quelqu’un ou quand on doit réparer des
torts.

Ce qui ajoute à l’hypocrisie, c’est que,
simultanément aux « dons », on continue
à polluer ou on hésite encore à modifier
nos politiques environnementales. On
« donne » d’une main tout en persistant à
polluer de l’autre main. Ne s’agit-il pas
d’une « générosité » qui vient obscurcir
toute justice ? La justice exige plutôt un
coup de barre pour corriger le tort fait
aux moins favorisés.

Du côté du Québec, ce n’est encore
que politique de mollesse. Sous prétexte
que cela coûterait trop cher, on refuse
de briser les contrats accordés pour l’ex-
ploration pétrolière d’Anticosti ; sous
prétexte que le passage des pipelines et
la responsabilité des cours d’eau relè-
vent du fédéral, on ne s’insurge pas. On
affirme haut et fort que l’avenir n’est pas
dans les hydrocarbures alors qu’on ne
s’oppose pas au passage de pétrole sur
notre territoire ; si l’Ouest l’a fait, pour-
quoi pas l’Est ?

« Je n’aurais jamais imaginé que l’on
inventerait un système où l’argent vien-
drait avant toute chose », s’indigne David
Suzuki. Les politiciens ne comprennent
pas et ne veulent pas comprendre ; ne
comptons pas sur eux pour avancer,
mais plutôt pour faire du surplace ou
même reculer.
Jean-Pierre Joly
Sainte-Adèle, le 7 décembre 2015

La Terre ne tourne pas rond
Il y a belle lurette que la Ter re ne

tourne pas rond. Aujourd’hui, elle va en-
core plus mal. Alors que des groupes ar-
més en tous genres sèment la terreur au
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H É L É N A  B U R E A U

Pharmacienne, M. Sc adm. santé

L e récent rapport de la vérificatrice gé-
nérale (VG) nous a confirmé un dépas-

sement de coûts de 417 millions de dollars
en santé, le gouvernement ayant sous-éva-
lué le montant de la facture d’honoraires
payés aux médecins. Le gouvernement
Couillard affirme qu’il est impossible de ré-
cupérer les sommes et mise plutôt sur une
rectification de la méthode du calcul de ces
honoraires sur le plan prévisionnel. Or,
cette solution demeure jumelée au fameux
«bar ouvert» offert aux médecins, décrié
par plusieurs. Cette situation est non seule-
ment inéquitable pour les autres profes-
sionnels de la santé, mais elle engendrera à
nouveau des augmentations en honoraires
des médecins qui devront être financés par
d’autres compressions.

Ces dernières années, les honoraires en
services piluliers des pharmaciens offerts
à la population ont connu une nette aug-
mentation en raison notamment du vieillis-
sement de la population et de la com-
plexité grandissante des traitements. De-
vant cet accroissement traduit par un dé-
passement de coûts, la solution du gouver-
nement Couillard fut sans appel : les
honoraires versés «en trop» aux pharma-
ciens seraient récupérés à l’avenir par une
baisse de leurs honoraires. En ce contexte
de rigueur budgétaire, comment expli-
quer que la même solution ne soit pas éga-
lement applicable aux médecins? Difficile
de ne pas associer les 400 millions récupé-

rés auprès des pharmaciens aux 417 mil-
lions facturés en trop à la RAMQ par les
médecins devant lesquels notre gouverne-
ment veut fermer les yeux : il ne devrait
pas y avoir deux poids deux mesures.

Pour contenir les coûts du secteur de la
santé tout en consentant des augmenta-
tions et des dépassements de coûts subs-
tantiels aux médecins, notre gouverne-
ment coupe dans plusieurs autres sec-
teurs. Les compressions successives en
santé publique et dans la mesure préven-
tive qu’est l’usage du pilulier auront un im-
pact direct sur notre santé et entraîneront
à terme une augmentation du nombre
d’actes des médecins : c’est «moins préve-
nir, pour plus guérir. » Considérant l’ab-
sence de plafond au nombre d’actes factu-
rés annuellement par les médecins, il est
prévisible que les économies provenant de
ces coupes risquent d’être rapidement
transformées en actes qui généreront à
leur tour davantage de coûts. Qualifier le
mode de rémunération des médecins de
désuet prend alors tout son sens.

À quand, en première ligne, la présence
d’un mode de rémunération majoritaire-
ment par patient (capitation)? Ce sera
alors la qualité de la prise en charge qui
sera payante pour le médecin, et non le
nombre d’actes facturés à la RAMQ.
Contrairement à ce que prétend M. Couil-
lard, nous ne sommes pas dans un régime
qui s’apparente à la capitation, car dans
un tel régime le nombre d’actes réalisés
par les médecins n’influe pas sur la
somme totale qui leur est versée. L’objec-

tif inavoué des dernières réformes en
santé : atténuer les effets pervers de la ré-
munération à l’acte.

Étant la seule à détenir l’ensemble des
données sur les dépenses de la RAMQ, la
VG l’a clairement énoncé dans son rap-
por t : les incitatifs financiers instaurés
pour les médecins ne favorisent pas suffi-
samment l’accessibilité aux ser vices.
Lorsque près de 7 milliards de dollars
sont consentis à la rémunération des mé-
decins, il devient légitime de nous ques-
tionner quant à la pertinence de ces dé-
penses. Cette évaluation passera par une
plus grande transparence et par un accès
aux données de la RAMQ, car ce qui n’est
pas mesuré ne peut pas être amélioré.

Pour nous assurer que nos dépenses en
santé soient réellement un investisse-
ment, il y a urgence à revoir en profon-
deur le mode de rémunération des méde-
cins ainsi que notre accès à l’information.
En santé, le gouvernement ne peut plus se
permettre de confondre « productivité »
avec «performance». Notre État a des res-
sources financières limitées. Permettre
l’illimité à l’un cause nécessairement pré-
judice aux autres. Notre santé étant davan-
tage déterminée par nos habitudes de vie
et notre niveau d’éducation que par notre
système de santé, c’est se rendre malade
que de couper dans les services préventifs
et dans la santé publique. Tout comme
c’est se rendre malade que de couper
dans l’éducation. Encore et encore soi-
gner plus… au détriment de la santé glo-
bale de la population.

La gestion de la médecine nous rend malades

GUY
TAILLEFER

JOSÉE
BOILEAU

Moyen-Orient et en Afrique et que des
centaines d’innocents tombent sous la
violence chaque jour, que des réfugiés
par milliers se heur tent à nos por tes,
d’aucuns se demandent quand tout ce
vacarme humain va s’arrêter.

À la télévision, les images nous mon-
trent des villes et des villages complète-
ment dévastés, des malheureux,
hommes, femmes et enfants, marcher
dans les décombres de leurs maisons et
de leurs biens anéantis.  Toutes ces
images défilent dans ma tête, alors que
je suis en train de choisir un sapin chez
Home Depot avec ma fille. À la radio 
résonne la voix de Rober t Charlebois
qui entonne « Je suis un Hells Angel 
à pied »…

Je pense au 6 décembre 1989. T u
avais un an, Charlotte. Je pense à toutes
sortes de choses. Quel temps fait-il à Pa-
ris aujourd’hui ? Y a-t-il un Home Depot
à Alep ? Tout se bouscule. Je pense à nos
pauvres à nous, toujours plus pauvres
chaque jour que le Bon Dieu amène. Et
toi, qu’est-ce que tu fais à Noël ? Je ne
sais pas. Je ne sais plus. Pour le mo-
ment, je roule à bille sur du papier.
Alain Petel
Le 4 décembre 2015
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K A R I N E  M I L L A I R E

Avocate, doctorante en droit constitutionnel à
l’Université d’Ottawa et boursière du Canada Vanier

e gouvernement de Justin
Trudeau vient d ’annoncer
comment il entend modifier le
processus de sélection des sé-
nateurs. Le comité consultatif
sera formé de cinq personnes,
dont trois membres perma-
nents choisis par le gouverne-
ment central et deux membres
temporaires issus de la pro-

vince où un poste doit être pourvu. La bonne
nouvelle, c’est qu’il était souhaitable que soit
mise en place rapidement une procédure pour
pourvoir les 22 sièges au Sénat laissés vacants
par Stephen Harper. Bien que la Chambre haute
ait fait mauvaise figure au cours des dernières
années, elle constitue une institution démocra-
tique fondamentale, dont le rôle déjà important
pour la représentation des intérêts du Québec
comme d’autres groupes minoritaires au Canada
pourrait être amélioré. Encore faut-il pour cela
que les élus concernés aient la volonté de mettre
en pratique un fédéralisme coopératif. Justin
Trudeau, en agissant unilatéralement pour créer
un comité de nomination où les représentants
provinciaux seront minoritaires, vient de man-
quer une très belle occasion — sur la forme
comme sur le fond — d’exercer un véritable lea-
dership de collaboration avec les provinces.

Repenser la «chambre des provinces»…
sans consulter les provinces

Le Sénat a beaucoup déçu récemment. Au
point que plusieurs ont cru qu’il valait mieux

l’abolir. On en a ainsi pratiquement oublié que
cette institution constitue un élément clé du
compromis fédératif négocié par les fondateurs
du Canada à l’avantage notamment du Québec.
Certains pensent que le fait que les sénateurs
ne soient pas élus est un accroc à la démocra-
tie. C’est tout le contraire. Historiquement, le
Sénat n’a pas été pensé comme un doublon de
la Chambre des communes composée d’élus
partisans représentant la majorité des électeurs
canadiens. La Chambre haute devait plutôt être
une « chambre des provinces », un contrepoids
où la diversité canadienne serait pleinement re-
présentée. Ce principe est évidemment à l’avan-
tage des francophones et des Québécois, mais
aussi de l’ensemble des régions canadiennes et
des minorités.

En pratique, le Sénat n’a malheureusement ja-
mais joué pleinement ce rôle. La partisanerie
chez les sénateurs constituait forcément une
cause importante du problème. En ce sens, éli-
miner la ligne de parti est clairement un pas
dans la bonne direction. Cela dit, le processus de
nomination lui-même doit aussi être revu de fa-
çon cohérente avec l’objectif initial recherché :
représenter les intérêts provinciaux, régionaux
et minoritaires. Voilà pourquoi déjà, en ce qui a
trait à la forme, la démarche unilatérale du gou-
vernement canadien ne correspond pas vérita-
blement à l’esprit d’un fédéralisme coopératif. À
la décharge d’Ottawa, le gouvernement du Qué-
bec n’a pas davantage insisté pour prendre part
de façon plus importante au processus.

Soyons clairs. Ottawa n’a pas redéfini le pro-
cessus de nomination des sénateurs en contra-
vention de la Constitution écrite. Le «nouveau»
processus n’est pas substantiellement différent
du précédent d’ailleurs. Le premier ministre

conservera pleinement la prérogative de sélec-
tionner des noms dans une liste soumise par un
comité consultatif composé majoritairement de
membres qu’il choisira. À mon avis, le processus
contourne toutefois le principe fédéral même. La
Cour suprême a reconnu notamment dans le
Renvoi relatif à la sécession du Québec rendu en
1998 que le fédéralisme est un principe constitu-
tionnel non écrit. Reste à définir au cas par cas
ce qu’implique la mise en œuvre du « fédéra-
lisme ». Il demeure que repenser la « chambre
des provinces » sans même consulter les pro-
vinces est du moins plutôt ironique.

L’esprit de Meech sans modifier 
la Constitution écrite

L’évolution de la Constitution canadienne
n’est pas qu’une affaire de modifications législa-
tives lourdes et techniques. Elle peut aussi dé-
couler du leadership des élus de mettre en
place des ententes de coopération et des
conventions optimisant le rôle des institutions
démocratiques et de gouvernance. Dans le cas
du Sénat, rappelons que l’Accord du lac Meech
prévoyait l’enchâssement dans la Constitution
d’un nouveau processus de nomination selon
lequel les sénateurs seraient choisis à partir
d’une liste de noms soumise par les provinces.
Ce changement était cohérent à la fois avec
l’objectif des fondateurs du pays et les besoins
démocratiques contemporains.

Meech a certes avorté, mais cette façon de
choisir les membres de la Chambre haute pour-
rait très bien être appliquée en pratique sans mo-
difier le texte de la Constitution. Bien qu’il n’ait
pas l’obligation de le faire, rien n’empêche ac-
tuellement le premier ministre du Canada de
nommer les sénateurs à partir de candidatures

sélectionnées par les provinces. Cinq sénateurs
avaient d’ailleurs été nommés selon cette procé-
dure à l’époque de Meech. Comme la procédure
n’a pas été enchâssée dans la Constitution, elle a
toutefois été mise de côté après l’échec de
l’adoption de l’Accord.

La Colombie-Britannique a annoncé qu’elle ne
souhaitait pas par ticiper au nouveau comité
consultatif, car elle considère que ses intérêts ne
sont pas adéquatement représentés au Sénat.
Cela met bien en lumière qu’au-delà de la mise
en place à plus court terme d’un nouveau proces-
sus de nomination conventionnel, il demeure
pertinent d’engager une discussion collective sur
la façon dont le Sénat pourrait être réformé plus
en profondeur par les procédures de modifica-
tion constitutionnelles. Dans l’intervalle, il serait
toutefois tout à fait possible d’adopter une procé-
dure de nomination conventionnelle asymé-
trique. Le Québec et les provinces qui le souhai-
tent pourraient soumettre une liste de candidats
choisis par exemple par leur assemblée législa-
tive. Les provinces, comme la Colombie-Britan-
nique, qui ne veulent pas s’impliquer activement
dans le processus pourraient s’en remettre à Ot-
tawa. Une telle approche asymétrique est tout à
fait conforme à l’esprit d’une fédération respec-
tant les choix et les intérêts diversifiés des entités
qui la composent.

Ottawa et Québec viennent donc toutes deux
de manquer une belle occasion de faire preuve
de fédéralisme véritablement coopératif, d’une
part, et de leadership dans la défense de l’intérêt
supérieur du Québec, d’autre part. Rien n’est tou-
tefois perdu. Il demeure possible et souhaitable
de penser collectivement une façon de désigner
les sénateurs représentant au mieux les pro-
vinces, régions et minorités canadiennes.

RÉFORME DU SÉNAT

Occasion manquée sur la forme comme sur le fond

J O C E L Y N  M A C L U R E

Professeur à la faculté de philosophie de l’Université
Laval. Il a publié divers ouvrages, dont Laïcité 
et liberté de conscience, avec Charles Taylor
(Boréal, 2010).

e ne sais de quoi sera fait notre futur.
Ce que le philosophe Karl Popper ap-
pelait l’«historicisme» n’a guère sur-
vécu au XXe siècle. L’historicisme ca-
ractérise les théories qui font «de la
prédiction historique leur principal but,

et qui enseignent que ce but peut être atteint si l’on
découvre les “rythmes” ou les “motifs”, les “lois”, ou
les “tendances générales” qui sous-tendent les déve-
loppements historiques». Il est bien difficile de nos
jours de penser que l’histoire se déplie selon une
logique implacable. Autant que l’on puisse en ju-
ger, les hommes et les femmes ont encore un
mot à dire dans le cours des choses et s’il existe
des « lois inexorables de la destinée historique»,
elles agissent d’une façon bien mystérieuse.

Toutefois, s’il y a une vision du monde qui se
montre avec de plus en plus d’insistance, c’est
le « Nouveau Réalisme ». Le « réalisme » est
compris comme une doctrine philosophique
soutenant qu’il y a des aspects de notre réalité
qui existent vraiment, et qui existeraient même
si nous n’étions pas là pour les percevoir. Ils
sont « indépendants» de l’esprit humain. Ce qui
est nouveau, ici, n’est pas tant la doctrine défen-
due que le fait qu’un nombre croissant de philo-
sophes s’en revendiquent.

Le réalisme s’oppose aux thèses «constructi-
vistes » selon lesquelles la totalité de notre réa-
lité est «construite socialement ». Nous n’avons
aucune bonne raison de douter du fait que les
montagnes Rocheuses existeraient même si
l’espèce humaine disparaissait de la face de la
Terre. Les changements climatiques sont en

partie le produit de l’action humaine, mais les
processus naturels qui causent le réchauffe-
ment de la planète ne sont pas des « jeux de lan-
gage». Pour le contrecarrer, il ne s’agit pas que
d’en parler dif féremment ; il faut réduire les
émissions de gaz à effet de serre.

Bien sûr, certaines parties de notre réalité
sont construites socialement. L’intentionnalité
humaine est derrière des institutions sociales
comme l’argent, l’art visuel et le hockey. Cela
ne nous autorise pas à affirmer que toute notre
réalité est construite socialement. Ce n’est pas
parce que la séquence du génome humain a été
établie récemment que la matière qui constitue
l’ADN n’existait pas.

Le réalisme est d’abord une position ontolo-
gique sur la constitution ultime de la réalité, mais
il s’incarne aussi dans une position épistémolo-
gique. Comme l’avance le philosophe Markus

Gabriel, notre réalité est faite d’une pluralité de
«champs de sens» qui ont chacun leurs propres
critères de validité permettant de départager le
vrai du faux. Ces critères peuvent être plus ou
moins clairs et fiables: si on sait que la désertifi-
cation contribue au réchauffement climatique, on
ne sait plus très bien, depuis les ready-made de
Duchamp et le pop art, ce qui fait qu’un objet est
une œuvre d’art, et encore moins une œuvre de
qualité. Cela ne signifie pas que la vérité n’est
qu’un jeu de langage, mais bien que le degré de
confiance que nous pouvons avoir envers nos ju-
gements varie d’un champ de sens à l’autre.

Si je m’intéresse au Nouveau Réalisme, c’est
aussi car il por te en lui des implications
éthiques et politiques. Il s’érige contre toutes
les idéologies qui méprisent les faits. Le Parti
conservateur a par exemple affiché son indiffé-
rence aux faits en muselant les scientifiques, en
abrogeant la version longue du recensement et
en ne tenant pas compte des consensus scienti-
fiques en matière de réchauffement climatique
et de justice criminelle.

Le réalisme peut être un antidote au cynisme
et à ce que j’appelle le « démissionnisme ». Il
nous invite à regarder, autant que faire se peut,
la réalité sociale telle qu’elle est avant de la juger.
Par exemple, la propension de certains progres-
sistes à lire la réalité à travers le filtre d’une cri-
tique du «néolibéralisme» équivaut à une renon-
ciation à penser les complexités de notre monde.

Le problème avec le nivellement de la réalité
est qu’il laisse entendre qu’il n’y a plus rien à
espérer de la démocratie représentative. Le
gouvernement Obama a réussi à faire passer
une assurance maladie faisant en sorte que des
centaines de milliers d’Américains sont mainte-
nant mieux protégés, mais des héros de la
gauche comme C. Hedges continuent de met-
tre démocrates et républicains dans le même

bateau. Le penseur néomar xiste S. Zizek
conclut même que de ne rien faire du tout est
parfois l’acte plus subversif qui soit dans les so-
ciétés néolibérales. On pourrait simplement
soupirer, mais cela néglige la possibilité que
cette posture nuise objectivement au progrès
social en favorisant la démobilisation.

Le même jugement s’applique aux penseurs
de droite qui soutiennent que l’État est ineffi-
cace, prend trop de place et taxe trop. Le fait
que la crise de 2008 ait été causée par la déré-
gulation de certaines activités financières et
que les États aient eu à adopter des plans de sti-
mulation de l’économie pour limiter les dégâts
n’a aucun impact sur leur pensée.

La pensée n’est pas spasme, du moins si elle
veut être rationnelle. La partie rationnelle de
l’esprit a besoin de temps, de faits et d’argu-
ments pour faire son travail. On peut s’inspirer
de l’esprit réaliste tout en étant à gauche ou à
droite. Il s’agit de laisser la réalité et la rationalité
reprendre leurs droits, de lutter contre ses pro-
pres partis pris cognitifs et de tenir autant que
possible la bullshit et l’idéologie à distance. [...]

On a pensé que la critique de la métaphy-
sique spéculative et l’échec du projet des Lu-
mières ne pouvaient que nous mener au relati-
visme cynique et à la domination de l’idéologie.
Ce n’est pas le cas. Il est possible à la fois de re-
connaître les limites de la rationalité tout en ti-
rant le meilleur parti de nos indéniables capaci-
tés cognitives. C’est ce à quoi nous invite le
Nouveau Réalisme.

◆ ◆ ◆

Des commentaires ou des suggestions
pour Des Idées en revues? 

Écrivez à arobitaille@ledevoir.com 
et à gtaillefer@ledevoir.com

Le Nouveau Réalisme, antidote au cynisme postmoderne
Il s’oppose aux thèses « constructivistes » selon lesquelles la totalité de notre réalité est « construite socialement »
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Mme McKenna a du même coup appuyé la posi-
tion défendue par plus d’une centaine d’États vul-
nérables aux bouleversements du climat, qui ré-
clament que le sommet de Paris reconnaisse la
nécessité de freiner la hausse du thermomètre
mondial à 1,5°C. Ils font valoir que la limitation à
2°C, sur laquelle se basent les négociations en
vue d’un accord climatique, exposerait toujours
plus d’un milliard de personnes à une hausse ca-
tastrophique du niveau des mers, mais aussi aux
impacts d’événements climatiques extrêmes, en-
tre autres bouleversements.

Un discours repris lundi par un groupe
d’États insulaires. « Si nous sauvons Tuvalu,
nous sauverons le monde», a d’ailleurs lancé son
premier ministre, Enele Sosene Sopoaga, qui a
rappelé l’impor tance de la mention dans le
texte de l’objectif de 1,5 °C, avertissant que
« toute hausse de la température au-delà entraî-
nera la disparition totale» de son île.

Spécialiste des négociations climatiques
mondiales, Hugo Séguin estime que le change-
ment de ton du gouvernement canadien est si-
gnificatif. «Ce n’est pas le Canada de l’ancien ré-
gime qui parle. Il aurait été impossible d’imagi-
ner au cours des dernières années que le gouver-
nement du Canada aurait pris une position sym-
boliquement aussi forte », a-t-il souligné lundi.

M. Séguin a toutefois rappelé que la cible de
1,5 °C est déjà présente depuis quelques an-
nées dans le cercle des négociations, portée
par les États qui subissent dé jà les ef fets
concrets des changements climatiques. Selon
ce qu’il constate à la COP21, il se pourrait d’ail-
leurs que cet objectif soit inscrit dans l’accord
final. Reste à voir quelle serait la « formulation»,
qui pourrait se limiter à évoquer le chiffre.

La fin du pétrole
Quelle que soit la place accordée à cette cible

de 1,5°C dans l’accord de Paris, l’atteindre impo-
serait des efforts très ambitieux pour le Canada,
selon Alain Brunel, qui représente à Paris l’Asso-
ciation québécoise de lutte contre la pollution at-
mosphérique. «Il faudrait imposer un moratoire
sur les projets qui favorisent l’expansion de l’exploi-
tation des sables bitumineux, puis cesser leur exploi-
tation le plus rapidement possible», a-t-il résumé.

Même son de cloche du côté de Greenpeace.
«Les projets de pipelines, l’exploitation pétrolière sur
Anticosti ou les projets de ports pour exporter du pé-
trole sont complètement incompatibles avec ce que
la science nous demande de faire pour démontrer le
sérieux de de cet objectif de ne pas dépasser une
hausse de 1,5°C», a expliqué son porte-parole Pa-
trick Bonin, lui aussi présent à la COP21.

En effet, a rappelé M. Bonin, pour espérer at-
teindre cette cible «nécessaire», la communauté
internationale devrait tout mettre en œuvre
pour atteindre une consommation énergétique
«100% renouvelable » d’ici 2050. Cela vaut d’ail-
leurs pour le Canada, détenteur des troisièmes
réserves pétrolières de la planète.

Pour le moment, les cibles volontaires annon-
cées par les États présents à Paris placent la
Terre sur une trajectoire de réchauffement de
2,7 °C et 3,5 °C. Et sur la période 2010-2030, il
est toujours prévu que les émissions mondiales
de gaz à effet de serre (GES) augmenteront de
20%. D’où l’urgence, selon Patrick Bonin, de re-
voir rapidement les engagements des pays et
d’en «augmenter le niveau d’ambition».

Négociations ardues
Cette clause de «révision» est d’ailleurs au cœur

des négociations en cours cette semaine. L’idée
est de réviser à la hausse, et idéalement tous les
cinq ans, les cibles de réduction des GES, de façon
à corriger la trajectoire climatique afin de ne pas
dépasser les 2°C. Certains plaident pour une révi-
sion «avant 2020», comme le secrétaire général
de l’ONU, Ban Ki-moon.

Point de discorde majeur dans les tractations,
des pays comme les États-Unis souhaitent que le
futur accord ne répète pas intégralement le
concept de «différenciation» entre les pays déve-
loppés et les pays en développement, comme
c’était le cas jusqu’ici. «Il est temps d’en finir avec
cette ligne de par tage […] qui nous empêche
d’avancer», a plaidé le secrétaire d’État américain,
John Kerry. Cette façon de faire établit une dis-
tinction sur les efforts de réduction de GES, mais
aussi sur le financement des mesures d’adaptation
aux changements climatiques.

Cette question du financement est d’ailleurs tou-
jours «non résolue», a souligné lundi Hugo Séguin.
«On cherche une façon de réaffirmer l’objectif, mais
aussi comment on va s’assurer que le montant sera
au rendez-vous», a-t-il résumé. La question de
«pertes et préjudices» demeure elle aussi entière,
les pays riches refusant d’offrir des compensa-
tions aux États qui subissent déjà les impacts des
bouleversements climatiques.

« C’est une véritable négociation, a dit M. Sé-
guin, avec des points de divergence nombreux et
solides. Mais malgré tout, je crois qu’il y aura
une entente. L’accord de Paris ne sera pas par-
fait, mais il y aura un accord. »

Une centaine de ministres travaillent sur un
texte de 48 pages adopté samedi, qui contient
encore de très nombreuses options à trancher.
Le calendrier proposé par le président de la
COP21, le ministre français Laurent Fabius,
prévoit « une première vision d’ensemble » du
texte dès mercredi et sa conclusion jeudi.

Avec l’Agence France-Presse
Le Devoir
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L e conseil d’arrondissement d’Outremont a
voté lundi soir en faveur d’un règlement vi-

sant à interdire les lieux de culte sur les artères
commerciales que sont les avenues Laurier et
Bernard.

La modification du règlement de zonage, pro-
posée par Outremont après que des membres
de la communauté juive ont demandé de mettre
en place un centre communautaire pourvu d’un
bain juif sur l’avenue Bernard, a été appuyée
par quatre des cinq élues de l’arrondissement
montréalais, au terme d’une soirée houleuse.

Seule la conseillère Mindy Pollak s’y est op-
posée, après qu’on a refusé d’appuyer sa propo-
sition de réétudier la question.

Le vote de lundi ne marque pas la fermeture
de l’épineux dossier pour autant. Un registre
sera ouvert aux citoyens et, s’ils le signent pour
signifier leur opposition à la nouvelle réglemen-
tation, un référendum sera organisé. «Ça pour-
rait prendre des mois », a reconnu la mairesse,
Marie Cinq-Mars.

« Je pense qu’il va falloir s’asseoir avec les di-
vers membres de la communauté, peut-être avec
un médiateur, pour discuter des besoins réels des
communautés », a aussi proposé la conseillère
Jacqueline Gremaud, juste avant le vote.

Le règlement, qui vise à stimuler l’économie
outremontaise et à encourager les déplace-
ments à pied pour faire des courses, selon la
mairesse, touche des questions sensibles dans
l’arrondissement, qui compte 20 % de résidants
d’appartenance juive. À preuve, non seulement
la salle du conseil était-elle pleine à craquer,
lundi soir, mais d’autres citoyens attendaient
aussi à l’extérieur de l’hôtel de ville dans l’es-
poir d’assister à la séance.

Au micro, les résidants se sont succédé pour
exprimer leur opposition ou leur appui au règle-
ment, parfois en déclenchant des réactions de

la foule, malgré les efforts de la mairesse pour
contenir celle-ci.

« Je voudrais vivre dans une société où tout
le monde est traité de manière égale. Dans une
société laïque », a af firmé Ginette Chartré, à
l’origine d’une pétition que 900 personnes ont
signée afin d’exprimer leur soutien au nou-
veau règlement.

« L’égalité, à ma connaissance, ça ne veut
pas dire qu’on traite toutes les personnes de la
même façon. Ça veut dire que tout le monde a
les mêmes droits », a répondu, du tac au tac,

Mindy Pollak, elle-même issue de la commu-
nauté hassidique.

« Ce règlement ne laisse aucune place à no-
tre communauté », a plus tard dénoncé Mayer
Feig. « Pourquoi êtes-vous si convaincue que ce
projet de loi aidera le commerce ? », a-t-il de-
mandé à la mairesse. « Si vous ne croyez pas
que je fais ça pour les commerçants, vous irez
en référendum », a répliqué la mairesse Marie
Cinq-Mars.

Le Devoir

Outremont dit non à de nouveaux lieux de culte
L’arrondissement montréalais dit vouloir stimuler le commerce sur les avenues Bernard et Laurier
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Mayer Feig, un membre actif de la communauté hassidique, a déploré le fait que le règlement
municipal «ne laisse aucune place à [sa] communauté».

comme une opération ne faisant que déplacer
3 milliards de revenus d ’une catégorie de
contribuables à une autre devient une opéra-
tion qui privera Ottawa de 1,2 milliard chaque
année. Raison : le coût du congé fiscal est un
peu plus élevé que prévu (3,4 milliards), tandis
que les recettes provenant des plus nantis se-
ront un tiers moindres (2 milliards). À cela, il
faut ajouter diverses pertes de revenus décou-
lant de cette grille fiscale remaniée. En cou-
lisses, on explique ces erreurs de calcul par le
ralentissement économique plus prononcé que
prévu, mais surtout par une sous-évaluation li-
bérale de l’évitement fiscal auquel les plus nan-
tis, calcule-t-on, s’adonneront.

Le ministre des Finances n’a pas indiqué ce
que ce manque à gagner signifierait pour son
solde budgétaire final. « Ça va coûter un peu
plus au gouvernement, et on va expliquer exacte-
ment aux Canadiens la dif férence », a-t-il ré-
pondu en conférence de presse.

Les libéraux se sont engagés en campagne
électorale à présenter des déficits inférieurs à
10 milliards de dollars et à retourner à l’équi-
libre budgétaire à la quatrième année de leur
mandat. Le ministre Morneau a refusé lundi
de réitérer la première de ces deux pro-
messes. « Nous avons promis de réduire le ra-
tio de la dette par rapport au produit intérieur
brut pendant notre mandat. Nous avons l’in-

tention de tenir cette promesse », s ’est- i l
contenté de dire.

Déjà, il y a trois semaines, son ministère avait
revu à la baisse ses prévisions économiques, re-
tranchant environ 6 milliards du solde budgé-
taire pour chacune des années à venir du man-
dat libéral. Pour l’année fiscale 2016-2017 qui
s’en vient, cela signifiait que le déficit serait de
14,4 milliards au lieu des 10 promis. L’annonce
de lundi augmente d’autant le manque à gagner.

Les moins nantis
Le ministère des Finances calcule qu’en

moyenne un contribuable célibataire économi-
sera avec le plan libéral 330$ par an et un couple,
540 $. L’allègement fiscal maximal s’élèvera à
679$ par an. Neuf millions de personnes obtien-
dront un allègement, sur un total de seize mil-
lions de contribuables payant de l’impôt. Il n’y
aura que 319 000 personnes qui paieront plus
qu’avant. Comme tous les contribuables gagnant
plus de 45 000$ obtiendront la baisse d’impôt, on
calcule que c’est à partir d’un revenu annuel de
217 000 $ qu’un contribuable commencera à
payer davantage qu’il n’aura économisé.

Ces chiffres sont au cœur de la critique néo-
démocrate. Selon eux, le congé fiscal aurait dû
être appliqué au premier palier d’imposition et
non au second, de manière à ce qu’il profite
aussi aux moins fortunés. Le NPD propose plu-
tôt de faire passer le taux le plus bas de 15 % à
14%, ce qui coûterait environ la même chose au
Trésor fédéral, mais profiterait à un plus grand
nombre de personnes. «Quelqu’un faisant le sa-
laire médian, qui est 31 320 $ par an, n’aura

rien, a illustré le chef Thomas Mulcair. Une fa-
mille qui est de la classe moyenne qui gagne
45 000$ ne verrait aucun bénéfice. Alors qu’un
député qui gagne 167 400 $ obtiendra la baisse
d’impôt maximale, et ce n’est tout simplement
pas juste. »

À cela, le ministre Morneau réplique que le
plan libéral doit être considéré comme « un
tout» : la prochaine étape sera la refonte des di-
verses allocations pour les enfants. Ces alloca-
tions, qui seront inversement proportionnelles
aux revenus familiaux, devraient aider davan-
tage les moins bien nantis.

Pour leur part, les conservateurs ont raillé
cette erreur de calcul du gouvernement Tru-
deau. «Nous serons le chien de garde des contri-
buables », a lancé la chef par intérim, Rona Am-
brose, dans sa réponse au discours du Trône
qui se voulait un vibrant plaidoyer pour la fru-
galité gouvernementale. «Seuls les libéraux peu-
vent concocter une baisse d’impôt qui coûtera de
l’argent aux contribuables…»

La motion libérale présentée lundi annule par
ailleurs le fractionnement du revenu pour les
familles et ramène le plafond annuel de contri-
bution au compte d ’épargne libre d ’ impôt
(CELI) de 10 000 $ à 5500 $. La motion ne dit
rien à propos de la remise en place du crédit
d’impôt pour les cotisations versées à des fonds
de travailleurs, comme celui de la FTQ. Le mi-
nistre Morneau a indiqué qu’il consulterait son
ministère «pour être certain de la façon dont on
peut le faire dans le budget ».
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ajoutés sur une période de trois ans. Les de-
mandes d’information fusent déjà de toutes
parts et, pour y répondre, le noyau mobilisé de
citoyens et de parents tient une rencontre ce
mardi. Et entre eux, ils crient victoire.

Les autres projets, dans les quartiers Ville-
ray, Mercier et Mile-End, s’annoncent plus ar-
dus et plus longs à mettre sur pied, notamment
à cause du manque de locaux. La création
d’une école ou d’un volet alternatif repose en
fait sur le pouvoir de convaincre d’une commu-
nauté mobilisée.

Outre les parents, les garants du succès de la
transition restent les enseignants, qui doivent
revoir leurs manières de fonctionner. À Saint-
Nom-de-Jésus, « ce sont eux qui veulent aller
plus vite », af firme le directeur de cette école
primaire, Stéphane Lamothe. Il s’est lui-même
montré très vite favorable au projet, certain
qu’un « modèle basé sur la mixité sociale et sur
nos valeurs » pourrait mieux répondre aux be-
soins des enfants.

Cette école primaire sera donc « dépoussié-
rée», au sens propre comme au figuré. L’ensei-
gnement y est loin d’être archaïque, mais on
compte sur cette nouveauté pour retenir les fa-
milles et leurs enfants dans Hochelaga-Maison-
neuve, avance M. Ayotte-Beaudet.

La Commission scolaire de Montréal
(CSDM), qui encourage ces projets alternatifs,
insiste aussi sur cet aspect de rétention, dans

un milieu de vie défavorisé. «En tout respect des
ressources existantes, des bâtiments libres, la ré-
flexion des élus est de vouloir répondre aux at-
tentes des familles montréalaises pour les garder
dans le quartier », affirme la commissaire Vio-
laine Cousineau. Elle a travaillé à mettre sur
pied un volet semblable à l’école Charles-Le-
moyne, dans Pointe-Saint-Charles. « Les listes
d’attente sont longues dans les endroits déjà exis-
tants. Le point de départ a donc été le même phé-
nomène spontané de parents qui s’organisent,
qui se demandent de quoi ils ont envie dans leurs
écoles », avance-t-elle.

32 écoles déjà
Et ils semblent de plus en plus nombreux à

se le demander. Si tous les projets en démar-
rage voient le jour, le réseau grossira de plus
60 % dans les prochaines années, à partir des
32 écoles déjà existantes. Pierre Chénier, du
Réseau des écoles publiques alternatives du
Québec (REPAQ), décrit une véritable renais-
sance : les premières écoles ont vu le jour
dans les années 1970, 13  ont ensu ite été
créées dans les années 1980, puis seulement
une dizaine en 25 ans.

Pour Jean-Philippe Ayotte-Beaudet, docto-
rant en éducation en plus d’être membre du co-
mité pour Saint-Nom-de-Jésus, cette ruée est
symptomatique du fait que « l’école publique doit
trouver des manières de se réinventer ». Sans
être «un désaveu envers le modèle, on croit sim-
plement à la diversification des of fres pédago-
giques», dit-il.

M. Chénier, lui, est plus affirmatif : « L’école
ne devrait pas être une “ligne de montage” dans

laquelle l’enfant doit savoir telle chose à tel âge
absolument. Le ministère vient alors “vérifier la
qualité  du produit”. On a af faire à des
humains ! »

En finir avec le modèle « industriel », respec-
ter les rythmes de l’enfant, ne signifie pas non
plus de le laisser à lui-même, défendent les te-
nants de cette approche. « On n’est pas là à at-
tendre que l’enfant apprenne, on veut lui insuf-
fler le goût constant d’apprendre, pas de seule-
ment se scolariser », expose M. Chénier. « Ce
n’est pas une attaque envers le “quoi appren-
dre”, mais plutôt une variété de moyens pour y
parvenir », explique quant à lui M. Ayotte-
Beaudet.

Il n’existe ainsi pas de modèle unique d’école
alternative : certaines mettent davantage l’ac-
cent sur l’environnement, d’autres sur les arts.
«On leur propose autre chose que la stricte expé-
rience scolaire », résume Mme Cousineau. Les
enfants ne sont pas non plus choisis en fonction
de leurs performances ou du portefeuille de
leurs parents, par souhait de demeurer ouvert
à tous.

Pas de bulletin chiffré non plus pour les pe-
tits, mais une évaluation continue à laquelle
participent aussi les parents. Ces parents qui,
en plus de modeler la création, doivent être
prêts à réaliser une « coéducation» qui dépasse
le simple bénévolat, explique Pierre Chénier
du REPAQ. Bref, c’est un désir de vivre « de
nouveaux modes de parentalité» qui structure et
sous-tend l’école alternative, conclut la commis-
saire Cousineau.
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